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GRE Garantie contre les risques à l'exportation
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aujourd'hui: Département fédéral de la défense, de la protection de la
population et des sports (DDPS)

HCDH Haut-Commissariat des Nations unies aux droits de l’homme
BRICS Le Brésil, la Russie, l'Inde, la Chine et l'Afrique du Sud
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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Politische Grundfragen

Landes- und Weltausstellungen

Le Conseil national accepte de délivrer une demande de crédit d'engagement d'un
montant de CHF 12.75 millions pour participer à l'exposition universelle de catégorie
A organisée à Dubaï en 2020 et 2021. Le Conseil fédéral assure que la moitié des coûts
sera assumée par des tiers, ce qui permettra de réduire sensiblement le montant que la
Confédération investira dans cette manifestation. Comme rappelé par le rapporteur
francophone de la Commission de la science, de l'éducation et de la culture (CSEC),
Fathi Derder (fdp/plr, VD), ce montant est bien inférieur au budget alloué au pavillon
suisse lors de la dernière exposition universelle ayant eu lieu à Milan en 2015. 
Le député Derder ainsi que la rapporteuse germanophone de la commission, Kathy
Riklin (cvp/pdc, ZH), ont rappelé les opportunités que représente une telle
manifestation pour la Suisse. D'un point de vue diplomatique, tout d'abord, la Suisse
peut se profiler en tant que fournisseur de bons offices dans cette région chamboulée
par les conflits, les guerres (notamment celle qui fait rage au Yémen et dans laquelle les
Emirats arabes unis sont impliqués) et les tensions (avec le Qatar et l'Iran). Le conseiller
fédéral Didier Burkhalter précise, par ailleurs, que l'une des thématiques abordées par
le pavillon suisse sera l'eau comme source de paix. Le Parti socialiste et les Verts voient
eux d'un mauvais oeil cette implication des Emirats arabes unis dans ces conflits et
estiment qu'il est discutable de participer à une manifestation organisée par un tel
pays. Ces tensions sont également source d'inquiétudes pour l'Union démocratique du
centre qui y voit un danger pour la sécurité de la manifestation. La députée Glauser-
Zufferey estime, de plus, que si les tensions augmentent, il y a un risque que les
sponsors se désengagent, obligeant de ce fait la Confédération à payer plus que prévu
— un point que le chef du Département fédéral des affaires étrangères a
immédiatement relativisé, précisant que divers scénarios ont été simulés et qu'en cas
d'annulation la Confédération ne payerait que ce qui aura été construit. 
Cette manifestation est, de plus selon Didier Burkhalter, aussi l'occasion de promouvoir
les valeurs qui font la Suisse, telles que les droits de l'Homme. Cet aspect est également
pointé du doigt par le PS, les Verts ainsi qu'Amnesty International qui soulèvent, tous
trois, les problèmes que connait le pays en la matière. L'organisation spécialisée dans la
défense des droits de l'Homme estime toutefois qu'un boycott serait contreproductif
et adopte la même position que les deux partis de gauche, à savoir, profiter de cette
occasion pour thématiser ces questions-là. Didier Burkhalter souligne que les Emirats
arabes unis ont récemment adopté une nouvelle loi sur la protection des travailleurs, et
cela très probablement grâce à la pression internationale. De plus, les entreprises qui
construiront le pavillon suisse seront soumises à plusieurs clauses permettant d'éviter
tout abus. 
Les deux rapporteurs de la commission compétente ont finalement insisté sur les
opportunités économiques que représente une telle manifestation. 2.5 millions de
visiteurs sont attendus sur le stand suisse (soit un dixième du total de visiteurs estimé)
ce qui représente une exposition médiatique et touristique très intéressante. De plus,
les Emirats arabes unis sont le premier partenaire économique de la Suisse au Moyen-
Orient. Les échanges entre les deux pays se sont élevés à 9 milliards de francs en 2016,
avec un balance commerciale favorable à la Suisse de 1.5 milliard. Cette exposition est
donc l'occasion de renforcer ce partenariat économique privilégié et de profiler la
Suisse comme un pays d'innovation, dans cette manifestation ayant pour thématique
principale "Connecter les esprits, construire le futur".
Avec le soutien des fractions vertes-libérales, libérales-radicales, démocrates
chrétiennes et bourgeoises démocrates, un soutien sous condition du parti socialiste
et des verts (qui veulent tous deux que la Suisse utilise cette exposition pour
promouvoir ses valeurs démocratiques et humanistes) ainsi qu'un soutien d'une partie
de l'union démocratique du centre, cette demande de crédit est largement plébiscitée
par 128 voix contre 26 et 26 – ces dernières provenant principalement des rangs de
l'UDC et du PS.
Les visiteurs profiteront donc d'un pavillon suisse aux courbes inspirées des tentes des
Bédouins et dans lequel il sera possible de faire une forme de randonnée à travers la
Suisse, avec en guise d'entrée – comme présenté dans les médias par le chef de
Présence Suisse Nicolas Bideau – les salines de Bex suivi, entre autres, de la projection
des plus beaux paysages qui constituent la Suisse. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 27.09.2017
KAREL ZIEHLI
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Image der Schweiz im Ausland

«Transparency International» untersucht jährlich anhand von Expertenmeinungen in
180 Ländern die Korruption im öffentlichen Sektor. Im Corruption Perceptions Index
(CPI) 2017 belegte die Schweiz zusammen mit Norwegen und Finnland mit je 85 von 100
Punkten Rang 3. Am wenigsten Korruption herrschte gemäss CPI 2017 im öffentlichen
Sektor Neuseelands, gefolgt von Dänemark. Martin Hilti, Geschäftsführer von
«Transparency International Schweiz», zeigte sich in einer Medienmitteilung über das
stabil gute Abschneiden der Schweiz im CPI erfreut, wies aber darauf hin, dass sich
auch in der Schweiz immer wieder Korruptionsfälle ereignen würden; so zum Beispiel
im Bereich des öffentlichen Beschaffungswesens. Zudem betonte Hilti, dass der CPI
keine Aussage über den Privatsektor mache, gerade hier liege aber das Hauptrisiko für
Korruption in der Schweiz: Das gute Abschneiden der Schweiz im CPI bedeute nicht,
dass Schweizer Unternehmen im Ausland nicht bestechen würden. 2

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 31.12.2017
SAMUEL BERNET

Rechtsordnung

Rechtsordnung

Le Conseil fédéral a présenté son concept global de protection et de défense du
cyberespace civil et militaire, dans son rapport sur l’organisation de la Confédération
pour la mise en œuvre de la stratégie nationale de protection de la Suisse contre les
cyberrisques. Une organisation supradépartementale a été privilégiée pour assumer les
tâches de cybersécurité, de cyberdéfense et pour la poursuite pénale de la
cybercriminalité. Le soutien de l'armée lors de cyberincidents et le déroulement de ses
interventions doit encore être défini avec les autorités civiles. Pour assurer la mise en
œuvre de la Stratégie nationale de protection de la Suisse contre les cyberrisques
(SNPC) 2018-2022, les ressources financières ont été augmentées et une soixantaine de
postes de travail supplémentaires ont été créés. Enfin, en comparaison internationale,
la Suisse possède des structures dans le domaine de la cybersécurité similaires à celles
de plusieurs autres pays. Aucun des pays étudiés, à savoir l'Allemagne, la Finlande, la
France, Israël, l’Italie et les Pays-Bas, ne possède une organisation unique pour la
réalisation des travaux liés aux cyberrisques et n'a confié à son armée la responsabilité
d'assurer la protection contre ce type de danger. 3

POSTULAT
DATUM: 28.11.2019
DIANE PORCELLANA

Öffentliche Ordnung

Im März konnte der Bundesrat den 1989 vom Parlament in Auftrag gegebenen
Extremismusbericht veröffentlichen. In einem ersten Teil gibt der Bericht einen
Überblick über extremistische Bestrebungen. In seiner Gesamtbeurteilung hält der
Bundesrat fest, dass es in der Schweiz zur Zeit keinen gravierenden politischen
Extremismus gibt, der die innere Sicherheit gefährden würde. Hingegen haben im
untersuchten Zeitraum die kriminellen Aktionen mit rechtsradikalem und rassistischem
Hintergrund eindeutig zugenommen. Ebenfalls häufiger als früher kam es gemäss
diesem Bericht zu politisch motivierten gewalttätigen Auseinandersetzungen zwischen
einzelnen Ausländergruppen, namentlich aus dem Iran, der Türkei und dem ehemaligen
Jugoslawien. Der zweite Teil listet die Manifestationen extremistischer Gewalttätigkeit
auf, wie sie die Polizei im Zeitraum 1989-91 registriert hat. Dabei werden nicht nur die
Gewalttaten mit erwiesener oder vermuteter rechtsradikaler Täterschaft aufgelistet,
sondern auch die bestehenden extremistischen Organisationen übersichtsmässig
dargestellt. Der Nationalrat nahm den Bericht als Erstrat zur Kenntnis; ein auch von
Abgeordneten der Liberalen getragener Rückweisungsantrag Scherrer (ap, BE), der dem
Bericht Einseitigkeit vorwarf und bemängelte, dass er extremistische Aktionen von
Umweltschützern (z.B. Strassensperren) nicht erwähne, fand keine Zustimmung. 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 17.12.1992
HANS HIRTER
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Aussenpolitik

Aussenpolitik

Des tensions croissantes ont caractérisé la situation internationale en 1980, tant dans
les relations Nord-Sud qu'Est-Ouest. L'écart de niveau de vie entre les pays
industrialisés et ceux du tiers monde prend des proportions inquiétantes et l'on ne
peut ignorer les appels, qui préconisent un transfert massif des ressources et un nouvel
ordre économique mondial. Après l'invasion de l'Afghanistan par l'Union soviétique, la
confrontation entre les deux grands de l'Est et de l'Ouest s'est accentuée.

La politique étrangère prend une importance toujours plus grande en raison, d'une
part, du climat politique menaçant à l'échelle mondiale et, d'autre part, de
l'interdépendance croissante des Etats qui s'accentue. Les Grandes lignes de la
politique gouvernementale pour la législature de 1979 à 1983 (MCF 80.001) tiennent
compte de cette évolution puisqu'elles accordent aux relations avec l'étranger une
place plus en vue que par le passé. C'est précisément en relation avec cette nouvelle
appréciation de la politique étrangère que l'on doit juger le nouveau style de direction
du DFAE, voulu par le conseiller fédéral Aubert. Pour la Suisse, qui n'est pas membre
des Nations Unies, cet engagement plus marqué se reflète surtout et naturellement
dans des relations bilatérales plus intenses, nouées notamment à l'occasion des
voyages qu'effectue notre ministre des affaires étrangères, par exemple au Portugal, en
Roumanie, en Suède, Finlande, Yougoslavie et Angleterre, ainsi que lors des visites en
Suisse de représentants de pays étrangers. Ces nombreux voyages du chef de notre
diplomatie, cette année, ont été d'autant moins critiqués que la visite à Moscou, qui
était prévue, a été radiée du programme de M. Aubert, ce qui a supprimé une pierre
d'achoppement.
(c.f. aussi: Relations bilatérales avec l'URSS)

Le postulat (Po. 79.370) Barchi (prd, TI) a été une conséquence de la discussion
concernant la réactivation de notre politique étrangère. Il a proposé de repenser la
répartition des attributions entre l'exécutif et le législatif, compte tenu de notre
politique étrangère qui est aujourd'hui plus engagée que par le passé. Le Conseil
national n'a accepté ce postulat que partiellement.

Depuis le premier septembre, l'ambassadeur Probst assume la charge de Secrétaire
d'Etat du DFAE. Comme successeur de l'ambassadeur Weitnauer, il est le numéro deux
du département. Ce changement au sommet de la hiérarchie a provoqué, au début de
l'année, de vives discussions dans la presse et l'opinion publique, cela d'autant plus que
l'information officielle a été bien maigre à ce sujet. Le bruit selon lequel M. Weitnauer
avait offert l'asile en Suisse au shah d'Iran n'a pas cessé, même après le démenti du
Conseil fédéral. La plupart des observateurs ont attribué la mise à la retraite anticipée
de ce haut fonctionnaire, distingué et méritant, à des divergences d'ordre personnel
avec M. Aubert. La presse bourgeoise a jugé scandaleuse la politique du ministre des
affaires étrangères en matière de personnel et a parlé d'un «cas Aubert». Dans une
interpellation urgente, le groupe parlementaire UDC du Conseil national a demandé si
le fait de se séparer de M. Weitnauer inaugurait un changement de notre politique
étrangère dans le sens d'une nouvelle dynamique. Dans sa réponse, M. Aubert a relevé
que le choix des hauts fonctionnaires incombe au Conseil fédéral. Celui-ci doit
s'entourer de collaborateurs qui sont, à ses yeux, les plus capables d'exercer leur
fonction. Il n'y a pas lieu de s'attendre à un changement d'orientation de la politique
étrangère. 5

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.12.1980
REGINA ESCHER

Le chef du DFAE n'omit cependant pas de mentionner la responsabilité des pays
industrialisés — y compris la Suisse — dans cette impasse, notamment par leurs
exportations de technologies avancées ou d'armes. Une meilleure appréciation dans
ces livraisons s'imposerait donc, selon le conseiller fédéral, ainsi qu'une plus grande
prise en considération, dans ce domaine, des principes des droits de l'homme et de la
possibilité de suspendre des autorisations déjà délivrées. Depuis l'automne 1980, les
exportations d'armes à destination de l'Iran et de l'Irak sont, en Suisse, strictement
interdites. 6

INTERPELLATION / ANFRAGE
DATUM: 18.09.1990
BRIGITTE CARETTI
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De retour d'une visite officielle en Iran et en Turquie afin d'évaluer les possibilités de
venir en aide aux réfugiés kurdes d'Irak affluant dans ces deux pays, le chef du DFAE
s'est montré indigné par le traitement infligé par le régime de Saddam Hussein à sa
minorité kurde. Le Conseil fédéral a décidé d'accorder une aide d'urgence de 12
millions de francs. 7

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 10.04.1991
ANDRÉ MACH

Der Nationalrat nahm im März 2020 den Aussenpolitischen Bericht 2019 zur Kenntnis.
Der Bericht gibt einen Gesamtüberblick über die Aussenpolitik der Schweiz im
Berichtsjahr. Dabei zieht er auch Bilanz über die bundesrätliche Aussenpolitische
Strategie 2016-2019, wobei diese im Generellen positiv ausfiel. Einzelne Ziele,
insbesondere in der Europapolitik, konnten noch nicht erreicht werden. Grund dafür
war vor allem der nach wie vor ausstehende Abschluss eines institutionellen
Rahmenabkommens, welches den bilateralen Weg mit der EU konsolidieren und
weiterentwickeln sollte. Im Jahr 2019 beobachtete der Bundesrat gemäss Bericht fünf
globale Trends, dazu gehörten die internationale Protestbewegung der Klimajugend und
jene in Hongkong genauso wie die digitale Transformation und deren Risiken. Auch der
zunehmende strategische Wettbewerb zwischen den Grossmächten, explizit der
Handelskonflikt zwischen den USA und China, die Schwächung des Multilateralismus
sowie die damit einhergehende Abnahme des Sicherheitsniveaus liessen sich im
Berichtsjahr beobachten. Institutionen wie die NATO, die OSZE und die EU würden
stärker in Frage gestellt und die Situation im Mittleren Osten gewinne sowohl in Syrien,
im Iran, in Jemen wie auch in der Golfregion an Brisanz, erklärte der Bundesrat im
Bericht. 
Die letzte grosse Entwicklungstendez sei die Verlangsamung der Globalisierung, was für
die Schweiz bedeute, dass der europäische Markt kurz- und mittelfristig an Bedeutung
gewinnen dürfte. Daraus folge als logische Konsequenz ein Bedeutungsgewinn der
bilateralen Beziehungen mit europäischen Staaten, auch ausserhalb der EU.
Kommissionssprecher Molina (sp, ZH) würdigte im Namen der APK-NR die guten Dienste
der Schweiz als Trägerin von Schutzmachtmandaten und die Umsetzung der UNO-
Agenda 2030 trotz mangelnder Kohärenz zwischen den Politikfeldern. Kritischer
äusserte er sich zur fehlenden Führung des Bundesrats in der Europapolitik, dennoch
beantragte die Kommission, den Bericht zur Kenntnis zu nehmen. Roger Köppel (svp,
ZH) liess hingegen kaum ein gutes Haar an der Aussenpolitik der Schweiz und
bemängelte angesichts der sich anbahnenden Corona-Krise den «Irrweg», den die
Schweiz mit ihrer «globalen Abhängigkeit» eingeschlagen habe. Die Fraktion der FDP
fand lobende Worte für den Bericht und die gestärkte Rolle der Schweiz als
mediierende Kraft im Nahen Osten. Sibel Arslan (basta, BS) bemängelte stellvertretend
für die grüne Fraktion diverse inhaltliche Lücken, wie die Verfolgung von LGBTIQ-
Menschen und die neue Richtlinie zur Zusammenarbeit mit Schweizer NGOs. Zum
Abschluss betonte der anwesende Bundesrat Ignazio Cassis, dass die Aussenpolitik
sowohl verfassungsrechtlich wie auch faktisch eine Angelegenheit des
Gesamtbundesrats sei. Er zeigte sich überzeugt, dass der Problematik der fehlenden
Kohärenz in der Aussenpolitischen Strategie 2020-2023 Rechnung getragen werde und
sich die Schweizer Aussenpolitik dementsprechend noch kohärenter und glaubwürdiger
präsentieren dürfte. 
Die Kenntnisnahme durch den Ständerat erfolgte aufgrund des Sessionsabbruchs nicht
mehr in der Frühlingssession 2020. 8

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 12.03.2020
AMANDO AMMANN

Im November 2022 reichten die Aussenpolitischen Kommissionen beider Räte zwei fast
gleichlautende Kommissionsmotionen zur Unterstützung der iranischen
Zivilgesellschaft ein. Während sowohl die APK-NR (Mo. 22.4278) als auch die APK-SR
(Mo. 22.4274) den Bundesrat damit beauftragen wollten, angemessene Massnahmen zu
ergreifen, um die iranische Zivilgesellschaft in ihrem Kampf für Frauen- und
Menschenrechte zu unterstützen, forderte die nationalrätliche Motion zusätzlich die
vollständige Übernahme der EU-Sanktionen gegen Mitglieder des iranischen Regimes.
Beide Kommissionen begründeten ihre Vorstösse damit, dass das iranische Regime mit
physischer Gewalt gegen die zivilgesellschaftlichen Proteste vorgehe und iranische
NGOs daher finanziell und durch weitere geeignete Massnahmen unterstützt werden
müssten. 
Eine Kommissionsminderheit Nidegger (svp, GE) in der APK-NR und eine
Kommissionsminderheit Chiesa (svp, TI) in der APK-SR beantragten, die Motionen
abzulehnen. Auch der Bundesrat sprach sich für die Ablehnung beider Motionen aus, da
die Schweiz bereits mit mehreren diplomatischen Interventionen auf bilateraler und
multilateraler Ebene auf die jüngsten Entwicklungen reagiert habe. Das EDA führe

MOTION
DATUM: 22.11.2022
AMANDO AMMANN
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zudem einen Menschenrechtsdialog mit dem Iran und spreche dabei auch Einzelfälle
von Menschenrechtsverletzungen gezielt und offen an. Eine Unterstützung von
zivilgesellschaftlichen Organisationen sei mit erheblichen Risiken verbunden, da
Vergeltungsmassnahmen gegen diese Organisationen ergriffen werden könnten,
argumentierte der Bundesrat weiter. Die Schweiz arbeite gemäss dem Vorsorgeprinzip
mit internationalen Organisationen zusammen, unter anderem unterstütze das EDA
Projekte des UNICEF und des OHCHR im Bereich der Jugendjustiz. Die Schweizer
Botschaft in Teheran fördere zudem NGO-Projekte in den Bereichen Entwicklung,
humanitäre Hilfe und menschliche Sicherheit zugunsten der iranischen Bevölkerung.
Der Bundesrat gewichte schliesslich die besondere Rolle der Schweiz mit ihren
Schutzmachtmandaten höher als den möglichen Effekt zusätzlicher Sanktionen gegen
den bereits stark sanktionierten Iran.

Während der Ständerat die Motion seiner APK in der Frühjahrssession mit 20 zu 19
Stimmen (bei 1 Enthaltung) aufgrund der Gegenstimmen der FDP-, SVP- und einiger
Mitte-Mitglieder knapp ablehnte, beschloss der Nationalrat mit 105 zu 65 Stimmen (bei
4 Enthaltungen) gegen den Willen der SVP- und der FDP-Fraktion die Annahme der
Motion seiner Kommission. Im Ständerat standen vor allem die wichtige Rolle der
Schweiz mit ihren Schutzmachtmandaten im Iran und der privilegierte diplomatische
Zugang zum Regime im Vordergrund. Auch in der nationalrätlichen Debatte wurden
diese Bedenken aufgeworfen, verfingen aber bei der Ratsmehrheit nicht. Nationalrat
Walder (gp, GE) warnte etwa davor, dass der Iran nicht davon ausgehen dürfe, dass ihm
die Gewährung von Schutzmachtmandaten eine Vorzugsbehandlung durch die
Schutzmächte garantiere. Die Menschenrechtsbilanz des Iran sei seit Jahren dramatisch
und ein Verzicht auf weitere Sanktionen könnte als Unterstützung des Regimes
interpretiert werden. 9

Mitte Januar 2023 verabschiedete der Nationalrat auf Antrag der APK-NR eine
Erklärung für Menschenrechte und Demokratie im Iran und forderte damit den
«sofortigen Stopp der staatlichen Brutalität gegen Demonstrierende». Die grosse
Kammer zeigte sich bestürzt über die Menschenrechts- und insbesondere
Frauenrechtsverletzungen des iranischen Regimes, verurteilte dessen Gewalt gegen die
Zivilbevölkerung und verlangte die Freilassung aller politischen Gefangenen, die
Abschaffung der Todesstrafe und die Durchführung von demokratischen Wahlen. Des
Weiteren machte sie sich dafür stark, dass die internationale Staatengemeinschaft dem
Schutz ethnischer, religiöser und sprachlicher Minderheiten im Iran mehr Bedeutung
beimessen muss, und wies auf die Bedeutung der vom UNO-Menschenrechtsrat
beschlossenen «Fact Finding Mission» im Iran hin. Vom Bundesrat forderte der
Nationalrat die politische und finanzielle Unterstützung von zivilgesellschaftlichen
Kräften, die sich für Menschenrechte und Demokratie im Iran einsetzen, sowie die
Übernahme der von der EU gegen den Iran verhängten Sanktionen.  
Eine Kommissionsminderheit Nidegger (svp, GE) lehnte die Erklärung ab.
Minderheitssprecher Nidegger begründete die Ablehnung damit, dass sich der
Bundesrat bereits zur Thematik geäussert und erste Sanktionen im Zusammenhang mit
iranischen Drohnenlieferungen an Russland verhängt habe. Das Parlament sollte seiner
Meinung nach nicht den «Lead» in einem Thema übernehmen, das im
Kompetenzbereich des Bundesrats liege. Auch sei es eine Anmassung, sich in die
Rechtsordnung anderer Staaten einzumischen und die Abschaffung der Todesstrafe zu
fordern, das tue man bei Verbündeten wie den USA oder Japan schliesslich auch nicht.
Die Schweiz solle stattdessen neutral bleiben und ihre Guten Dienste anbieten.
Christine Bulliard-Marbach (mitte, FR), die Kommissionssprecherin der APK-NR,
appellierte an den Rat, mit der Erklärung ein klares Signal für die Menschenrechte und
die Demokratie im Iran zu senden. Die Kommission sei der Ansicht, dass die Schweiz
ihre offiziellen Beziehungen zum Iran parallel zur Kritik des Parlaments weiterführen
könne, erklärte sie. Das Instrument der Erklärung sei dazu da, um die Gefühle und
Meinungen breiter Bevölkerungsteile angesichts weitreichender Ereignisse abzubilden,
was hier der Fall sei. Die Entscheidung zur Verabschiedung der Erklärung fiel mit 107 zu
71 Stimmen (bei 5 Enthaltungen) schliesslich deutlich aus. Die SVP- sowie ein Grossteil
der FDP-Liberalen-Fraktion wehrten sich erfolglos gegen die Verabschiedung der
Erklärung. 10
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Der Ständerat befasste sich in der Herbstsession 2023 mit der Motion der APK-NR zur
Unterstützung der iranischen Zivilgesellschaft (Mo. 22.4278), nachdem er eine ähnliche
Motion seiner eigenen APK (Mo. 22.4274) bereits abgelehnt hatte.
Daniel Jositsch berichtete für die Mehrheit der vorberatenden APK-SR, dass diese die
Motion zur Annahme beantrage, jedoch noch eine Änderung vornehmen möchte: Der
Bundesrat solle weiterhin beauftragt werden, «soweit sinnvoll und angemessen
Massnahmen zu ergreifen, um die iranische Zivilgesellschaft in ihrem Kampf für Frauen-
und Menschenrechte zu unterstützen». Die Forderung, die Sanktionen der EU gegen
den Iran vollständig zu übernehmen, soll jedoch gestrichen werden. Die
Kommissionsmehrheit ziehe es vor, wenn der Bundesrat im Rahmen des
Schutzmachtmandats für den Iran versuche, die Menschenrechtssituation zu
stabilisieren. Marco Chiesa (svp, TI) vertrat die Minderheit der Kommission, die die
gesamte Motion zur Ablehnung beantragte. Chiesa warnte davor, die guten
diplomatischen Beziehungen mit dem Iran aufs Spiel zu setzen. Der Bundesrat solle
lieber wie bis anhin in diesem Rahmen die Menschenrechtslage sowie die immer noch
existierende Todesstrafe ansprechen. Aussenminister Cassis erläuterte, dass der
Bundesrat das Anliegen unterstütze, der iranischen Zivilbevölkerung zu helfen. Die
Schweiz versuche bei allen möglichen Gelegenheiten, die Unterdrückung der
Zivilgesellschaft und insbesondere der Frauen zu diskutieren und zu verurteilen. Man
müsse jedoch vorsichtig agieren, denn jede direkte Unterstützung iranischer
Menschenrechtsorganisationen könne diese in Gefahr bringen. Die Schweiz habe
aufgrund der verschiedenen Schutzmachtmandate und aufgrund der eigenständigen
und differenzierten Aussenpolitik jedoch einen privilegierten Zugang zum Iran. Diesen
Zugang gelte es nun auf intelligente und sinnvolle Weise zu nutzen, um einen
«maximalen impact» zu erzielen. Der Aussenminister schloss mit der Bemerkung, dass
der Bundesrat die abgeänderte Motion unterstütze. Die kleine Kammer nahm den
abgeänderten Vorstoss mit 29 zu 8 Stimmen bei 2 Enthaltungen an. 11

MOTION
DATUM: 28.09.2023
BERNADETTE FLÜCKIGER

Beziehungen zur EU

De façon générale, le traité de l'EEE a été accueilli plutôt favorablement par la classe
politique et les milieux économiques. Au mois de mars, le Vorort avait annoncé qu'il
jugeait, au vu de l'état des négociations, que le projet d'accord lui paraissait trop
déséquilibré et qu'il était assimilable à une adhésion à la CE sans la participation aux
décisions. A l'occasion de la signature du traité, l'association patronale a cependant
exprimé sa satisfaction concernant la partie économique de l'accord. Par contre, sur le
volet institutionnel, le traité ne peut être pour elle qu'une solution transitoire; c'est
pourquoi elle le considère comme "une étape utile et acceptable vers une adhésion
totale". Pour l'Association suisse des banquiers (ASB), l'absence d'une véritable
participation à l'élaboration et à l'application de la législation européenne pose plus
rapidement que prévu la question d'une éventuelle adhésion de la Suisse à la CE. La
Société suisse des industries chimiques a critiqué le traité de l'EEE en raison du droit
de codécision insuffisant pour les pays de l'AELE. Une adhésion pure et simple à la
Communauté lui paraît préférable. L'Union suisse des arts et métiers (USAM), qui avait
émis plusieurs réserves à l'égard de l'EEE, a réagi avec scepticisme en critiquant
notamment l'absence d'un véritable droit de coopération dans le domaine
institutionnel. Soulignant la bonne protection des consommateurs en vigueur dans la
CE, le Forum suisse des consommatrices (KF) approuve pleinement le traité de l'EEE.
Pour l'Union syndicale suisse (USS), la demande d'adhésion devrait se faire au début de
l'année 1992, en collaboration avec l'Autriche, la Suède et probablement la Finlande.
Tout en s'opposant radicalement à l'adhésion à la CE, l'Union suisse des paysans (USP) a
approuvé prudemment le traité en se réjouissant que l'agriculture soit restée en dehors
des négociations, mais craint que le choix d'adhérer à la CE ne prenne rapidement le
dessus. 12

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 07.12.1991
ANDRÉ MACH

L'avènement de l'Europe des Quinze - de par l'adhésion de l'Autriche, de la Finlande,
puis de la Suède - a considérablement modifié le paysage politique et économique
européen. Egalement candidate à l'entrée au sein de l'UE, la Norvège a cependant
refusé d'y adhérer lors du vote populaire qui s'est déroulé fin novembre. 13
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Regroupant l'ensemble des pays membres de l'Union européenne (UE) ainsi que cinq
des sept pays de l'AELE, le traité sur l'Espace économique européen (EEE) est entré en
vigueur le 1er janvier 1994. Exclue de l'EEE en raison de la votation du 6 décembre 1992,
la Suisse a cependant obtenu un statut d'observateur au sein de la Commission
parlementaire mixte de l'EEE. Cette instance consultative, qui a été constituée en
début d'année, a pour but de favoriser le fonctionnement et le développement de
l'EEE. En raison de l'adhésion de l'Autriche, de la Finlande, puis de la Suède à l'Union
européenne, la portée du traité sur l'EEE a cependant singulièrement diminué. Réunis
en fin d'année, les ministres des affaires étrangères des 17 pays y participant ont
néanmoins réaffirmé leur volonté de coopérer au sein du plus grand marché intégré du
monde. Les effectifs de son secrétariat bruxellois seront toutefois réduits. 14

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 21.12.1994
LIONEL EPERON

Alors que la ratification par les pays membres de l’UE du premier volet des accords
bilatéraux, accepté par le peuple en 2000, devait être réalisée en début de l’année
sous revue, celle-ci a connu de nombreux retards dans sa procédure, au niveau
européen comme à celui des Etats signataires. Du premier au deuxième semestre 2001,
la signature était au terme de l’année finalement annoncée pour le premier semestre
2002. Les Quinze se sont fait tirer l’oreille pour ratifier les accords avec la Suisse,
mettant sur la table les lenteurs, voire les réticences de la Confédération à se
positionner de façon satisfaisante sur les dossiers de la fraude fiscale, synonymes d’une
meilleure transparence de la part des banques helvétiques. En milieu d’année, il
manquait encore la ratification belge, française, irlandaise, allemande, finlandaise et
hollandaise. Au cours de l’été, les parlements de ces trois derniers pays ont apposé les
signatures au texte de l’accord. En France, l’Assemblée nationale a ratifié à mains
levées les accords bilatéraux, après que la Commission des affaires étrangères a donné
son aval par 10 oui contre 2 non et 3 abstentions. Les débats ont mis en exergue la
question encore chaude du statut des transfrontaliers français, qui perdront le libre
choix de leur couverture sociale. Hasard du calendrier, l’Irlande a avalisé l’accord le
lendemain de la ratification française. En Belgique, le Sénat est parvenu à retarder de
deux semaines symboliques la signature par le gouvernement de l’accord entre le Suisse
et l’UE sur la libre circulation des personnes: un moyen de faire part de son
mécontentement face à la gestion helvétique de la crise du couple Sabena-Swissair. Les
Parlements flamand et wallon ont finalement signé les accords en décembre, faisant de
la Belgique le dernier pays à ratifier les bilatérales. Au niveau européen, les Quinze
doivent encore officiellement ratifier le paquet des sept accords au nom de l’UE. 15

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 21.12.2001
FRANÇOIS BARRAS

Beziehungen zu internationalen Organisationen

Suite au retrait officiel, au mois de décembre, de l'Autriche, de la Finlande et de la
Suède pour cause d'adhésion à l'Union européenne, l'AELE est entrée dans une phase
de grande incertitude quant à son avenir. Réunis à Genève en fin d'année, les ministres
du commerce extérieur des sept pays membres de l'AELE ont adopté un budget de
transition de CHF 28.7 millions jusqu'à fin juin 1995, date à laquelle l'Association se
retrouvera avec quatre membres: la Suisse, la Norvège, l'Islande et le Liechtenstein.
Selon toute vraisemblance, les activités liées à l'AELE redimensionnée devraient
demeurer à Genève avec un secrétariat réduit dont l'évaluation des besoins futurs a été
confiée à un groupe de travail. En revanche, les activités concernant l'EEE devraient
être concentrées à Bruxelles. Une commission fera rapport à fin 1995 sur la future
organisation de l'Association. D'ici là, la structure juridique de l'AELE ne variera pas.
Avec la demande d'adhésion de la Slovénie, l'avenir de l'institution paraît de plus en
plus être lié à son élargissement vers les pays d'Europe Centrale et Orientale qui
pourraient l'utiliser comme lieu de transition vers l'Union européenne. 16
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Zwischenstaatliche Beziehungen

MIGRIERT Après qu'il est devenu manifeste que les otages américains n'étaient plus aux
mains des étudiants mais que les dirigeants iraniens constituaient le moteur de cette
affaire, des voix se sont élevées en Suisse pour critiquer le DFAE: les diplomates
suisses, disaient-elles, devraient persister dans leur exigence de libération des otages
et, devant le refus des Iraniens, déposer ensuite leur mandat de puissance protectrice;
ne pas agir ainsi favoriserait en quelque sorte une violation durable du droit des gens.
Le conseiller fédéral Aubert a répondu à une question semblable de V. Oehen (an, BE)
en lui faisant remarquer qu'officiellement la situation n'avait pas changé depuis avril.
Notre ministre des affaires étrangères a ajouté que le dépôt du mandat de puissance
protectrice enlèverait toute crédibilité au principe de la disponibilité de la Suisse. 17

INTERPELLATION / ANFRAGE
DATUM: 08.12.1980
REGINA ESCHER

Depuis avril, la Suisse représente officiellement les intérêts américains en Iran. Les
conditions dans lesquelles la Suisse a commencé à exercer son mandat de puissance
protectrice ont été vraiment exceptionnelles: l'ambassade américaine était occupée;
les diplomates américains étaient pris en otage. Malgré ces circonstances contraires au
droit des gens, la Suisse a répondu affirmativement à la requête des Etats-Unis. En
effet, notre pays ne saurait refuser ses bons offices et services précisément dans des
situations difficiles, puisque le principe de disponibilité et sa longue tradition de
puissance protectrice l'y obligent moralement. L'Iran a accepté que la Suisse
représente les intérêts américains. Les différends concernant le séquestre des biens de
l'ex-shah n'ont pas constitué un obstacle au mandat de la Suisse, étant donné que les
Iraniens ont fait usage des voies de droit ordinaires, auxquelles le Conseil fédéral les
avait renvoyés en 1979. Le mandat de puissance protectrice que remplit la Suisse
consiste surtout en un rôle d'intermédiaire. Les efforts en vue d'obtenir la libération
des otages ont dépassé le cadre ordinaire d'une représentation d'intérêts. Cependant,
dans ces négociations, des diplomates suisses ont joué longtemps un rôle essentiel.
Vers la fin de l'année, les Algériens ont pris le relais. Ils étaient en effet plus proche de
la mentalité islamique et révolutionnaire des dirigeants iraniens et leurs chances
d'aboutir à une solution étaient donc plus grandes. Après la libération des otages en
janvier 1981, la Suisse est encore restée puissance protectrice des Etats-Unis en Iran.

Après qu'il est devenu manifeste que les otages américains n'étaient plus aux mains des
étudiants mais que les dirigeants iraniens constituaient le moteur de cette affaire, des
voix se sont élevées en Suisse pour critiquer le DFAE: les diplomates suisses, disaient-
elles, devraient persister dans leur exigence de libération des otages et, devant le refus
des Iraniens, déposer ensuite leur mandat de puissance protectrice; ne pas agir ainsi
favoriserait en quelque sorte une violation durable du droit des gens. Le conseiller
fédéral Aubert a répondu à une question semblable de V. Oehen (an, BE) en lui faisant
remarquer qu'officiellement la situation n'avait pas changé depuis avril. Notre ministre
des affaires étrangères a ajouté que le dépôt du mandat de puissance protectrice
enlèverait toute crédibilité au principe de la disponibilité de la Suisse. 18

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 17.12.1980
REGINA ESCHER

Le moins qu'on puisse dire, c'est qu'au chapitre des relations bilatérales, la Suisse
entretient un réseau de contacts aussi large que varié. Toute une panoplie de chefs
d'Etats, ministre des Affaires étrangères ou délégations gouvernementales, à titre
officiel ou privé, ont séjourné dans notre pays. En particulier s'étaient les visites des
premiers ministres péruvien et indien, du vice premier ministre égyptien, des chefs
d'Etats du Venezuela et du Ghana, des ministres des Affaires étrangères tunisien,
indonésien, belge , cypriote et portugais ainsi que les délégations gouvernementales du
Nicaragua  et de l'Iran.
Les visites officielles des présidents italien et autrichien ont été l'occasion de raffermir
quelque peu les liens privilégiés qui nous unissent à ces deux pays. On savait les
autorités italiennes particulièrement préoccupées par le sort de ses ressortissants
travaillant en Suisse. Or il semblerait qu'au terme du voyage de S. Pertini, ce
contentieux ait en grande partie été aplani. Deux conventions ont même été ou sont en
voie d'être ratifiées par le parlement. La première porte sur une rétrocession des
prestations de l'assurance-invalidité aux saisonniers (MCF 80.075) et, dans un tout
autre domaine, le seconde vise à une rectification de frontières (MCF 81.060). Le
voyage du chef d'Etat italien avait du reste été précédé de celui de son ministre des
Affaires étrangères.
Quant à la visite du chef d'Etat autrichien, elle avait avant tout pour but de discuter du
projet de ratification des accords consulaires (MCF 80.074) entre les deux pays,
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concernant six Etats dans lesquels soit la Suisse, soit l'Autriche n'ont pas de missions
diplomatiques. Le parlement a en outre ratifié un traité avec ce pays portant sur la
réciprocité dans le domaine de la responsabilité de l'Etat. Désormais, les ressortissants
lésés d'un des pays seront traités de la même manière que leurs propres nationaux.

De son côté, le ministre du DFAE, P. Aubert, s'est rendu d'abord en France afin d'y
évoquer les conséquences pour le monde industriel et bancaire helvétique des
mesures françaises de nationalisation. Un certain nombre d'établissements français
nationalisés ont en effet des filiales suisses. Le dossier controversé de la fuite des
capitaux et de l'évasion fiscale qui, en 1980, avait provoqué un refroidissement dans
nos liens avec ce pays voisin n'a guère été abordé. Dans une réponse à une question
ordinaire du Conseil national A. Ogi (udc, BE) qui désirait savoir dans quelle mesure les
actionnaires suisses seraient indemnisés, le Conseil fédéral P. Aubert a précisé que son
homologue français avait donné toutes les garanties quant à une indemnisation
prompte.
Le chef de la diplomatie suisse s'est envolé par la suite pour le Canada afin de s'y
entretenir de l'importante question de l'embargo sur les livraisons d'uranium canadien
aux centrales nucléaires suisses. La Suisse demeure le seul pays contre lequel cette
mesure, décrétée en 1977, est toujours en vigueur. Notre pays refuse de signer un
accord additionnel par lequel il s'engagerait à mieux contrôler ses exportations de
matériel nucléaire. Au terme de ces pourparlers, aucune solution satisfaisante ne
semble avoir été trouvée. 

Malgré les récents événements qui ont quelque peu altéré nos relations avec certains
pays de l'Est, des contacts fructueux restent possibles. La visite de l'ambassadeur E.
Brunner en URSS tendrait à le prouver. Cette consultation s'inscrivait certes dans le
contexte des travaux de la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe
(CSCE), mais elle marquait aussi la reprise du dialogue politique bilatéral. Depuis plus
de trois ans en effet, plus aucun haut fonctionnaire du DFAE ne s'était rendu à Moscou
et l'on se souvient que le voyage de P. Aubert, prévu en mars 1980, avait été annulé à la
suite de l'intervention soviétique en Afghanistan. 
Cette démarche n'a pas empêché notre exécutif d'intervenir publiquement en faveur
de la famille du Prix Nobel de la paix, A. Sakharov. Une pétition a même été remise à la
Mission de l'URSS auprès des organisations internationales à Genève par une délégation
comprenant entre autres les députés M. Bauer (pl, GE) et G. Duboule (prd, GE).  
Par ailleurs, la Suisse a conclu avec la Hongrie un accord fiscal (MCF 81.054), visant à
éviter que des sociétés dites mixtes, financées à la fois par l'industrie hongroise et par
des firmes suisses, soient imposées deux fois. Il s'agit de la première convention du
genre jamais signée par notre pays avec un Etat communiste. Plusieurs conventions de
ce type conclues avec la Nouvelle-Zélande (MCF 80.076), l'Irlande (MCF 81.028) et la
Grande-Bretagne (MCF 81.042) ont été modifiées.

Au lendemain du coup de force des militaires en Pologne, l'attention s'est
évidemment portée vers ce pays. Le Conseil fédéral a été l'un des premiers
gouvernements à condamner officiellement les mesures répressives ordonnées par
l'armée. Dans un communiqué publié en décembre, il a souhaité la levée de l'état
d'exception ainsi que le complet rétablissement des libertés fondamentales. D'aucuns
se sont demandés si cette prise de position n'était pas susceptible de créer un
précédent dangereux dans la mesure où il est extrêmement rare que nos autorités
s'immiscent dans les affaires intérieures d'un pays. Cela d'autant plus qu'elles avaient
réagi mollement lors du coup d'Etat militaire en Turquie ou de l'arrivée de la junte au
pouvoir au Salvador. 
Dans la plupart des grandes villes suisses, des manifestants se sont réunis à l'appel des
syndicats et des partis de gauche pour dénoncer l'état de siège en Pologne et pour
exprimer leur solidarité avec les syndicalistes polonais. Une manifestation nationale de
soutien a même été organisée à Berne, manifestation qui a rassemblé plus de 10'000
personnes. Varsovie a publiquement critiqué l'attitude du Conseil fédéral dans cette
affaire et condamné le fait que les autorités helvétiques aient toléré la réunion de
leaders de «Solidarnosc» dans divers villes. Ce durcissement d'attitude ne devrait pas
affecter notre aide alimentaire à ce pays. Le gouvernement fédéral a en effet accepté
sous forme de postulat une motion (Mo. 80.931) du conseil national Günter (adi, BE) le
chargeant de renforcer les mesures prises jusqu'à présent. 

A l'occasion de la rencontre à Berne entre P. Aubert et le responsable des Affaires
étrangères au sein de l'Organisation de libération de la Palestine (OLP), le chef du DFAE
s'est déclaré prêt à offrir ses bons offices pour un règlement équitable du conflit au
Proche-Orient. En outre, il a tenu à préciser à nouveau la position du Conseil fédéral.
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Un tel règlement ne saurait être envisagé sans y associer toutes les parties concernées.
Il faudra donc d'une part reconnaître le droit d'Israël à l'existence et à la sécurité dans
des frontières internationalement reconnues et d'autre part prendre en considération
les aspirations légitimes du peuple palestinien à se déterminer sur son propre avenir.
L'OLP représente à cet égard incontestablement la principale organisation
palestinienne. Voir sur ce sujet la question ordinaire (Q 80.833) du Conseil national G.
Baechtold (ps, VD).
Cette entrevue a suscité un certain nombre de réactions. Le PRD et les milieux pro-
israéliens l'ont nettement désapprouvée. Ils ont estimé qu'en recevant un tel
représentant, le gouvernement ne faisait que cautionner une organisation terroriste et
remettait de surcroît en question la pratique qui consiste à ne reconnaître que des
Etats légalement créés. Pour sa part, l'ambassade d'Israël en Suisse a recouru à un
procédé guère en usage dans notre pays. Elle a distribué à la presse un dossier sur les
déclarations récentes de ce responsable politique et de membres de l'OLP. Il est
effectivement exceptionnel qu'une mission d'un pays étranger s'en prenne à la
politique des autorités helvétiques. Cette visite pourrait cependant avoir des
répercussions plus importantes qu'il n'y paraît. Elle montre en effet à la communauté
internationale que la Suisse, tout comme la plupart des Etats européens, admet que la
participation des Palestiniens à la recherche d'une solution au problème du Proche-
Orient est primordiale et qu'à ce titre, l'OLP a un rôle essentiel à jouer. 19

Afin de discuter de la situation dans la région du Golfe et de la persécution des
populations kurdes d'Irak, le chef du DFAE s'est rendu en Iran et en Turquie. 20

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 06.04.1991
ANDRÉ MACH

Suite à l'arrestation à Berne d'un Iranien soupçonné d'être impliqué dans l'assassinat
de Chapour Baktiar, dernier premier ministre du Shah d'Iran, les relations entre l'Iran
et la Suisse se sont dégradées. Ce ressortissant iranien, Zeyal Sarhadi, qui faisait l'objet
d'un mandat d'arrêt international, transmis par la France, devait être extradé par la
Suisse vers la France, lorsque, quelques jours après son arrestation, les autorités
iraniennes ont empêché une collaboratrice de l'ambassade suisse en Iran de quitter le
pays. Après cet incident, le DFAE a aussitôt protesté auprès des autorités iraniennes
contre cette décision qui constitue une grave atteinte à la liberté de mouvement et a
décidé de fermer jusqu'à nouvel avis son ambassade. 21

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 27.12.1991
ANDRÉ MACH

Suite à l'arrestation à Berne d'un ressortissant iranien soupçonné d'être impliqué dans
l'assassinat en France de l'ancien premier ministre Chapour Baktiar, les relations
diplomatiques avec l'Iran, s'étaient détériorées à la fin de l'année 1991. En 1992, celles-
ci ont été entachées par plusieurs événements qui ont exacerbé les tensions entre les
deux pays. L'année avait pourtant débuté sous de bonnes auspices, puisque
l'ambassade suisse à Téhéran avait été réouverte suite à une légère détente dans les
relations entre les autorités iraniennes et le personnel diplomatique helvétique. 22

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 06.01.1992
ANDRÉ MACH

La reconnaissance des trois Etats baltes, des douze républiques de l'ex-URSS, puis, par
la suite, des trois républiques de l'ex-Yougoslavie a posé certains problèmes de
financement et de personnel lors de l'établissement de relations diplomatiques avec
ces nouveaux Etats. En effet, le DFAE, qui estimait nécessaire la création d'environ 70
postes de diplomates et d'employés d'ambassade, a vu ses ambitions réduites par le
DFF pour des motifs budgétaires. Face à l'impossibilité d'ouvrir des instances de
représentation dans chacun de ces Etats, le Conseil fédéral a décidé de créer trois
nouvelles ambassades en Lettonie, en Ukraine et en Albanie, et de transformer le
consulat général de Zagreb en ambassade, laquelle sera responsable de la Croatie et de
la Slovénie. L'ambassade suisse de Lettonie sera également responsable de la Lituanie;
celle de la Finlande se chargeant de l'Estonie. A Kiev, la nouvelle ambassade s'occupera
d'une ou deux républiques voisines; quant à l'ambassade de Moscou, qui sera renforcé
en personnel, il continuera de s'occuper des autres républiques de l'exURSS. 23

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.02.1992
ANDRÉ MACH
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Comme l'avaient fait les autorités iraniennes à l'encontre du personnel diplomatique
suisse en décembre 1991, le DFAE a décidé de restreindre la liberté de mouvement des
membres de l'ambassade iranienne à Berne. Le DFAE a justifié cette décision comme
une mesure de réciprocité identique à celle appliquée à Téhéran. Quelques jours plus
tard, l'ambassade iranienne fut saccagée par un groupe d'opposants politiques au
régime islamique iranien, ce qui envenima les relations entre les deux pays. 24

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 14.04.1992
ANDRÉ MACH

Les ministres finlandais de l'intérieur et des affaires étrangères, Mauri Pekkarinen et
Paavo Väyrynen, se sont rendus en Suisse pour s'entretenir avec plusieurs conseillers
fédéraux sur différents aspects de l'intégration européenne et sur le processus de
ratification du traité de l'EEE. 25

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 09.05.1992
ANDRÉ MACH

La décision des autorités suisses de satisfaire la demande d'extradition des autorités
françaises contre Zeyal Sarhadi amena celui-ci à faire recours auprès du Tribunal
fédéral; parallèlement, différentes menaces de rétorsions économiques à l'égard des
entreprises suisses actives en Iran ont été exprimées dans la presse iranienne; celles-ci
furent prises très au sérieux par le, Conseil fédéral. Par la suite, l'homme d'affaires
suisse, Hans Bühler, a été arrêté à Téhéran pour le motif d'avoir entretenu des contacts
illégaux avec des militaires iraniens. Pendant plusieurs semaines, les autorités de
Téhéran n'ont donné aucune explication sur cette arrestation. Même si les deux pays
ont constamment nié l'existence de liens entre les deux affaires, il paraît vraisemblable
que les accusations portées contre l'homme d'affaire helvétique ont été utilisées par
les autorités iraniennes afin de faire pression sur la Suisse dans l'affaire Zeyal Sarhadi.
Par ailleurs, le gouvernement iranien a décidé de mettre fin aux activités de l'unité du
CICR à Téhéran en raison «de violations fréquentes des limites de ses fonctions
prévues dans les conventions de Genève». Les 15 délégués de l'organisation ont dû
regagner la Suisse. 26

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 27.05.1992
ANDRÉ MACH

Les deux Chambres ont accepté à l'unanimité les conventions de double imposition
avec la Pologne (91.063), la Bulgarie (92.007), et la modification de celles qui lient la
Suisse à la Finlande (92.014) et à la Suède (92.044). L'intensification des relations
économiques avec les pays d'Europe centrale et orientale ont incité la Bulgarie et la
Pologne à solliciter la Suisse pour conclure de tels accords afin de faciliter les
investissements helvétiques. Dans les deux cas, il s'est agi, outre la suppression de la
double imposition, d'assurer une certaine protection fiscale aux entreprises
helvétiques qui investissent dans ces pays. 27

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 10.12.1992
ANDRÉ MACH

Après le rejet par le Tribunal fédéral du recours de Zeyal Sarhadi, ce dernier a été
extradé en France, où il a été inculpé et incarcéré. Malgré les menaces des autorités
iraniennes, les relations entre les deux pays se sont quelque peu détendues par la suite.
Ainsi, les restrictions de mouvement pour le personnel des ambassades des deux pays
ont été levées. A la fin de l'année, a débuté le procès de Hans Bühler. 28

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 10.12.1992
ANDRÉ MACH

La ministre de la défense finlandaise, Elisabeth Rehn, s'est rendue à Berne pour
s'entretenir avec Kaspar Villiger au sujet de l'acquisition de 34 avions F/A 18 par la
Suisse, la Finlande ayant également commandé plusieurs dizaines de F/A 18. 29

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 31.03.1993
AUTOR UNBEKANNT

Le chef du DFAE s'est rendu en Suède et en Finlande pour s'entretenir avec ses
homologues sur l'avenir de la politique de sécurité en Europe et sur le processus
d'intégration européenne. 30

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 24.11.1993
AUTOR UNBEKANNT
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L'expulsion vers Téhéran par la France de deux Iraniens recherchés par la justice suisse
dans le cadre de l'assassinat du Kurde Kazem Radjavi en 1990 à Coppet (VD) a provoqué
des tensions diplomatiques entre la Confédération et le gouvernement français. Alors
que la demande helvétique d'extradition des suspects semblait avoir reçu un écho
favorable auprès des autorités françaises, ces dernières - invoquant la raison d'Etat -
ont finalement décidé de renvoyer les deux ressortissants iraniens dans leur pays. Le
gouvernement suisse a alors immédiatement adressé une note de protestation au Quai
d'Orsay dans laquelle il a vivement regretté que la France n'ait pas respecté la
Convention européenne d'extradition de 1957 ni la Convention européenne de 1977
pour la répression du terrorisme. Bien que le porte-parole du DFAE ait initialement
déclaré que l'affaire était classée, le Conseil fédéral a par la suite exigé du
gouvernement français des explications supplémentaires sur son comportement dans
l'affaire. Les autorités fédérales, ayant jugé celles-ci insuffisantes et tardives, ont
finalement décidé de recourir auprès du Conseil d'Etat français. A la grande
satisfaction d'Arnold Koller, la plus haute juridiction administrative française a donné
raison au gouvernement suisse en annulant la décision prise par Paris de ne pas
extrader les deux Iraniens vers la Suisse. A l'abri dans leur pays, ceux-ci ne peuvent
cependant plus être inquiétés. 31

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.12.1994
LIONEL EPERON

Pour la première fois depuis la révolution de 1979, une délégation de parlementaires
suisses (en l’occurrence, six membres de la commission des affaires étrangères du
Conseil des Etats) s’est rendue en Iran. A l’issue de cette visite, les députés se sont dit
impressionnés par le potentiel de ce pays. 32

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 02.11.1999
FRANÇOIS HUGUENET

Le ministre de l’Economie Pascal Couchepin s’est rendu à Paris pour y discuter avec
des membres du gouvernement Jospin. La ratification tardive des bilatérales par la
France, finalement signées quelques jours plus tard, a notamment été abordée. Pascal
Couchepin s’est ensuite envolé pour l’Iran, accompagné d’une quarantaine d’hommes
d’affaires suisse. Il s’est entretenu avec le président Mohammad Khatami des relations
économiques entre les deux pays. Plus tôt dans l’année, le conseiller fédéral avait visité
le Nigéria, où l’affaire des fonds suisses de l’ex-dictateur Sani Abacha a été abordée en
même temps que de nouveaux investissements helvétiques dans le pays. Il s’est aussi
rendu à Singapour et à Brunei, afin de consolider le développement des entreprises
suisses en Asie du Sud-Est. 33

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2001
FRANÇOIS BARRAS

Joseph Deiss s’est rendu au Kosovo pour une visite de travail. Il y a notamment
rencontré le représentant spécial du Secrétaire général des Nations Unies, Michael
Steiner, Chef de la Mission des Nations Unies. Outre son voyage d’avril (voir infra) en
Asie centrale, il a également visité l’Asie du Sud et a été reçu au Bhoutan, au Pakistan, et
en Inde. Ces deux derniers pays sont des pays prioritaires de la DDC, mais la
coopération a été limitée ces dernières années à la suite de la reprise des essais
nucléaires. Un bref passage de 8 heures à Kaboul lui a donné l’occasion de se rendre
compte personnellement de la situation. Le ministre des affaires étrangère s’est
également rendu au Japon, principal partenaire économique de la Suisse en Asie. En
déplacement en Fédération de Russie il a rencontré son homologue russe et s’est
entretenu sur la poursuite de la coopération humanitaire, technique et financière. La
visite officielle de travail en Iran a permis de rencontrer le président Khatami, d’écouter
son avis sur la situation dans la région et de signer une convention de double
imposition avec la République islamique. Lors d’une courte visite chez le voisin du
Liechtenstein, Joseph Deiss a abordé les implications des négociations bilatérales en
cours sur les places financières respectives. 34

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2002
ROMAIN CLIVAZ

La nouvelle ministre des affaires étrangères Micheline Calmy-Rey a effectué son
premier voyage officiel en Finlande (fin janvier). Outre les nombreuses visites de travail,
elle s’est également rendue en Extrême-Orient dans le courant du mois de mai. Elle a
visité les deux Corées (République démocratique populaire de Corée – nord ;
Rébublique de Corée - sud), puis la Chine. Elle est tout d’abord arrivée à Pyongyang, en
Corée du nord. Depuis l’établissement des relations diplomatiques entre la Suisse et le
régime communiste, en 1974, aucun conseiller fédéral ne s’était rendu sur place. Elle
n’a pas rencontré le dictateur Kim Jong-il lors de son séjour. La ministre des affaires
étrangères a visité plusieurs projets soutenus par la DDC. Elle a ensuite franchi à pied la

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2003
ROMAIN CLIVAZ
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ligne de démarcation qui sépare les deux Corées depuis 1953. Jamais un ministre en
exercice n’avait obtenu l’autorisation de la Corée du nord pour le faire. Après s’être
entretenue avec la délégation de cinq officiers suisses membres de la Commission des
nations neutres pour la surveillance de l’armistice en Corée, elle s’est rendue à Séoul.
Elle s’est efforcée d’y promouvoir le dialogue entre les deux pays. Elle a également
transmis un message du gouvernement du nord à l’attention de celui du sud
relativement à la création d’un Confédération entre les deux entités. La tournée en Asie
s’est achevée par une brève visite à Pékin. La ministre des affaires étrangères s’est
rendue en Autriche, en Bosnie-Herzégovine, en Serbie et Monténégro et en Italie au
début du mois de septembre. Si c’est l’évolution des négociations bilatérales qui a été
principalement évoquée à Vienne, un accord sur la protection des investissements a
été signé à Sarajevo. Le glissement de l’aide humanitaire vers une véritable coopération
économique s’est ainsi trouvé renforcé. Après une escale à Belgrade, elle s’est rendue à
Rome. Lors de son voyage de la mi-octobre à Berlin, Micheline Calmy-Rey a
principalement abordé les questions des négociations bilatérales avec le ministre
allemand des affaires étrangères Joschka Fischer. La question du survol du sud de
l’Allemagne par des avions à destination de Zurich a, par contre, été soigneusement
évitée. 35

Le Conseil fédéral a publié des messages concernant des Conventions de double
imposition avec l’Iran et Israël. Les chambres ont accepté ces textes durant l’année
sous revue. Le Conseil national a approuvé, en tant que deuxième chambre, la
Convention de double imposition avec l’Ouzbékistan. 36

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 08.05.2003
ROMAIN CLIVAZ

En route pour le Forum économique de Davos, le président iranien Mohammad
Khatami a rencontré à Berne une délégation du Conseil fédéral à la fin du mois de
janvier. Si armes de destruction massive et droits de l’homme ont figuré au menu des
discussions, le président iranien a profité de sa venue pour remercier la Suisse de l’aide
apportée aux victimes du tremblement de terre de Bam de décembre 2003. 37

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 21.01.2004
ELIE BURGOS

La conseillère fédérale Micheline Calmy-Rey a, de son côté, également effectué de
nombreuses visites à l’étranger. Pour son premier voyage de l’année, la conseillère
fédérale s’est rendue en Ukraine, afin de représenter la Suisse à la cérémonie
d’investiture du nouveau président, Viktor Iouchtchenko. Début février, la cheffe du
DFAE s’est rendue à Bruxelles, où elle a rencontré Javier Solana, le Secrétaire général du
Conseil de l’Union européenne et Haut représentant pour la politique étrangère et de
sécurité commune de l’UE, ainsi que Benita Ferrero-Waldner, la commissaire
européenne aux relations extérieures et à la politique de voisinage. Les questions de la
situation au Proche-Orient et de l’Initiative de Genève ont été abordées avec le
premier, alors que les Bilatérales II et les modalités de la future contribution suisse à la
cohésion de l’UE élargie ont été au centre des discussions avec Mme Ferrero-Waldner.
La conseillère fédérale a ensuite effectué une visite de six jours en Israël et en
territoires palestiniens. Elle a rencontré tout d’abord le Président de l’Autorité
palestinienne, Mahmoud Abbas, et le premier ministre, Ahmad Qoreï, à Ramallah, à qui
elle a réaffirmé l’engagement humanitaire de la Confédération. Elle a également plaidé
pour que l’Initiative de Genève ne soit pas « oubliée ». En Israël, elle a été reçue par
son homologue et par le Président Moshé Katsav. Les entretiens ont porté sur les
relations entre la Suisse et Israël, ce dernier pays s’étant plaint d’une campagne hostile
à son égard dans certains parlements cantonaux suisses et dans les médias. La
conseillère fédérale a ensuite effectué, à la fin février, une visite de six jours en
Amérique du Sud. Elle s’est rendue au Pérou, en Argentine et en Uruguay. Elle s’est
ensuite rendue à Ankara au mois de mars, afin de normaliser les relations entre la
Suisse et la Turquie, qui se sont dégradées en grande partie à cause de la question très
sensible du génocide arménien. Elle a notamment rencontré son homologue turc
Abdullah Gül. La cheffe du DFAE a effectué une visite en Serbie-Monténégro au mois de
juin. Elle y a rencontré le Président serbe Boris Tadic. Sujet extrêmement délicat,
Micheline Calmy-Rey a prôné l’indépendance du Kosovo, province serbe actuellement
sous protectorat international, et a offert les services de la Suisse, afin d’aider Serbes
et Albanais dans leurs pourparlers. Le président serbe ne l’a pas entendu de cette
oreille, puisqu’il a rétorqué que la « fragmentation » de la Serbie-Monténégro serait un
« détonateur dangereux » pour la région. La conseillère fédérale a ensuite été reçue à
Kiev au mois de juin, où elle a rencontré le Président Viktor Iouchtchenko. Une
intensification des relations bilatérales entre la Suisse et l’Ukraine, notamment en

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2005
ELIE BURGOS
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matière de coopération technique et économique, a figuré au menu des discussions.
Fin juin, Micheline Calmy-Rey a effectué une visite aux Etats-Unis, où elle a rencontré
son homologue américaine Condoleezza Rice. De nombreuses questions ont été
abordées, dont l’arrivée au pouvoir d’un ultraconservateur en Iran, un nouveau
protocole additionnel aux Conventions de Genève, ainsi qu’un accord commercial
bilatéral (accord de libre-échange) entre la Suisse et les Etats-Unis. La conseillère
fédérale s’est en outre rendue au siège de l’ONU à New York, où elle a rencontré Kofi
Annan. Après une visite officielle à Madrid, où elle a été reçue par son homologue
espagnol, la cheffe du DFAE s’est rendue au Kosovo. Elle y a rencontré le Président
kosovar Ibrahim Rugova et le premier ministre Bairam Kosumi. Elle a réaffirmé que le
DFAE souhaitait une « indépendance formelle » pour le Kosovo. Cette prise de
position, n’a pas manqué de susciter les critiques de Belgrade, mais également des
remous aux chambres fédérales. Suite à une visite à Budapest, où elle a rencontré son
homologue hongrois, Micheline Calmy-Rey a effectuée une tournée au Proche-Orient
au mois de novembre. Ce voyage en Egypte, en Israël, dans les territoires palestiniens et
au Liban a été centré principalement sur l’adoption d’un emblème additionnel pour le
Mouvement de la Croix-Rouge. Au cours de cette visite, elle a rencontré le premier
ministre israélien Ariel Sharon et le Président de l’Autorité palestinienne Mahmoud
Abbas. En fin d’année, la conseillère fédérale s’est rendue en Slovénie, afin d’évoquer
l’aide de la Suisse à la cohésion de l’UE, et à Prague, où elle a été reçue par son
homologue tchèque. 38

La Suisse et l’Iran ont signé en mai le premier accord de commerce régissant les
échanges de marchandises entre les deux pays. 39

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 25.05.2005
ELIE BURGOS

Président de la Confédération durant l’année sous revue, Moritz Leuenberger s’est
rendu à de nombreuses reprises à l’étranger. Il s’est tout d’abord rendu en Autriche au
mois de février, où il a rencontré le chancelier Wolfgang Schüssel et le président Heinz
Fischer, au cours d’une visite d’Etat à Vienne. Les entretiens ont porté en grande partie
sur les relations Suisse-UE. La Finlande ayant pris la présidence de l’UE en milieu
d’année, il a rencontré, au mois de juillet à Helsinki, la présidente finlandaise Tarja
Halonen, afin de tenter d’établir un rapport privilégié entre les deux pays. Début
septembre, Moritz Leuenberger a effectué une visite auprès du président français
Jacques Chirac, lors de laquelle les deux hommes ont eu l’occasion de faire le point sur
les relation entre la Suisse et la France, mais également d’évoquer la situation au Liban
et la question de l’acheminement de l’électricité entre les deux pays. Dans le cadre de
l’adhésion de la Roumanie à l’UE, le président de la Confédération a effectué une visite
à Bucarest, où il a rencontré son homologue roumain Traian Basescu. Renouant le
dialogue entre la Suisse et l’Allemagne au sujet de l’épineuse question du régime de vol
à l’aéroport de Zurich-Kloten, le chef du DETEC a rencontré son homologue allemand
Wolfgang Tiefensee à Berlin, afin de poursuivre les négociations. Dans le cadre d’une
visite de quatre jours en Afrique à la mi-novembre, le président de la Confédération
s’est tout d’abord rendu à Nairobi, où il a rencontré le président kényan Mwai Kibaki,
avec qui il a signé un accord de promotion et de protection réciproques des
investissements. Moritz Leuenberger s’est ensuite envolé pour l’Ethiopie. Il a
notamment rencontré des représentants du gouvernement éthiopien et de l’Union
africaine (UA) à Addis-Abeba. La question du rôle de cette dernière organisation dans la
gestion des conflits en Afrique et son action pour la bonne gouvernance a notamment
été abordée. Le président de la Confédération a également rencontré son homologue
éthiopien, Girma Wolde-Giorgis Lucha. 40

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2006
ELIE BURGOS

Les chambres ont adopté, durant l’année sous revue, la modification de la Convention
de double imposition avec la République de Finlande. La modification effectuée
portait, d’une part, sur l’adoption d’une disposition – formulée de manière réciproque
– prévoyant le dégrèvement total de l’impôt à la source sur les dividendes provenant de
participations importantes à des sociétés de capitaux et, d’autre part, sur
l’élargissement de l’échange de renseignements. 41

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 05.10.2006
ELIE BURGOS
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En début d’année, le Conseil fédéral a arrêté des mesures de coercition à l'encontre de
la République islamique d'Iran et adopté une ordonnance à cet effet. La Confédération
applique ainsi la résolution 1737 votée par le Conseil de sécurité de l'ONU en décembre
2006. Cette ordonnance prévoit l'interdiction d'exportation de biens qui pourraient
contribuer au programme nucléaire ou au programme de missiles balistiques iraniens,
et notamment de substances nucléaires telles que l'uranium et le plutonium ou de
biens qui peuvent être utilisés en vue de la construction d'installations nucléaires ou de
vecteurs d'armes nucléaires. 42

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.02.2007
ELIE BURGOS

En visite en Iran au mois de mars, la conseillère fédérale Micheline Calmy-Rey a
rencontré à Téhéran son homologue Manoucher Mottaki, ainsi que le président iranien
Mahmoud Ahmadinejad. Si le dialogue sur les droits humains s’est poursuivi, la
conseillère fédérale a assisté à la signature d’un contrat d’approvisionnement en gaz
entre la Société d’électricité de Laufenburg SA et la société nationale iranienne
d’exportation de gaz. Fin mars, la chef de la diplomatie helvétique a effectué un voyage
de plusieurs jours dans les Balkans. Elle a tout d’abord inauguré la nouvelle ambassade
de Suisse à Pristina au Kosovo, puis a rencontré le président Etat Fatmir et le premier
ministre Hashim Thaçi. Elle s’est ensuite rendue en Bosnie, où elle s’est entretenue
avec son homologue Sven Alkalaj. Enfin, elle a été reçue en Macédoine par son
homologue Antonio Milososki. Au mois de juin, la cheffe du DFAE s’est rendue en
Arménie, où elle a rencontré son homologue arménien Eduard Nalbandian. Elle a
également été reçue par le président arménien, Serge Sargsian, pour une visite de
courtoisie. Micheline Calmy-Rey a effectué ensuite un voyage de quatre jours en
Amérique du Sud. Elle s’est tout d’abord rendue en Colombie, où elle a rencontré son
homologue Jaime Bermúdez, avant de se rendre à Medellin pour visiter divers projets
d’aide humanitaire et de promotion civile de la paix. Puis elle s’est rendue au Brésil,
afin de signer un protocole d’entente sur un partenariat stratégique avec le ministre
des affaires étrangères, Celso Amorim. En décembre, la cheffe du DFAE a effectué
plusieurs voyages. Elle a signé une convention destinée à éviter la double imposition
des revenus provenant du transport aérien international à Doha avec le ministre qatari
de commerce, Fahad Bin Jassem Bin Mohammed Al Thani. Elle a ensuite représenté la
Suisse au Conseil ministériel de l’OSCE à Helsinki, avant de s’envoler pour la Russie
pour une visite de travail avec le ministre russe des affaires étrangères Sergeï Lavrov. La
cheffe de la diplomatie suisse et son homologue russe ont signé un accord concernant
la représentation par la Suisse des intérêts russes en Géorgie. Micheline Calmy-Rey
s’est ensuite rendue à Prague, où elle a rencontré son homologue tchèque Karel
Schwarzenberg. Les questions de politique européenne ont été au centre des
discussions. Enfin, la conseillère fédérale a effectué une visite de travail à Malte, où elle
a été reçue par le vice-premier ministre et ministre des affaires étrangères, Tonio Borg.
Les entretiens ont porté sur des questions bilatérales, notamment sur la contribution
de la Suisse à l’élargissement de l’UE destinée à Malte. 43

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2008
ELIE BURGOS

Au mois d’avril, le Conseil fédéral a décidé d’appliquer le renforcement des sanctions
contre l’Iran décidé par l’ONU. La Suisse ne livrera désormais plus à Téhéran de biens à
double usage relevant du nucléaire comme certaines machines-outils. 44

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 24.04.2008
ELIE BURGOS

Micheline Calmy-Rey a mené des entretiens sur le dossier gazier et nucléaire, ainsi que
sur celui des droits de l’homme avec le président du parlement iranien Ali Larijani de
passage en Suisse au mois d’octobre. 45

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.10.2008
ELIE BURGOS

Peu avant la conférence des Nations Unies contre le racisme à Genève, Hans-Rudolf
Merz a rencontré le président iranien Mahmoud Ahmadinejad. Les discussions ont
porté sur les relations bilatérales, la politique mondiale et les droits de l’homme. En
marge du sommet, Micheline Calmy-Rey a répondu aux critiques de cette rencontre en
affirmant que la Suisse menait une politique de dialogue ouvert avec l’Iran et
représentait les intérêts américains en Iran. Lors de la conférence, elle a dénoncé les
propos antisémites du président iranien. Cette rencontre a toutefois ravivé les tensions
entre Israël et la Confédération. 46

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 27.04.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER
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Le Tribunal pénal fédéral a refusé d’accorder une entraide judiciaire pour élucider un
détournement de fonds publics en Iran. Il a considéré que la situation des droits
humains est trop compromise pour coopérer aux procédures pénales ouvertes par
Téhéran. 47

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 16.03.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Le parlement a approuvé la CDI avec la Finlande. 48BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.06.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Le Conseil fédéral a mis en place des sanctions contre l’Iran suivant une résolution des
Nations Unies relative à l’interdiction d’exporter du matériel de guerre lourd et de
prendre des participations dans certaines entreprises iraniennes. Ces mesures
interdisent également les acteurs iraniens d’acheter des participations dans des
industries suisses qui pourraient soutenir la filière nucléaire iranienne. Par la suite, les
Etats-Unis ont exhorté la Suisse à s’aligner sur l’UE en matière de sanctions financières
afin d’éviter que l’Iran utilise la Suisse pour financer son programme nucléaire. 49

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.09.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Im Januar passte der Bundesrat die Sanktionen gegenüber Iran denjenigen der EU und
den USA an. Die Sanktionen waren aufgrund diverser UNO-Resolutionen im
Zusammenhang mit dem iranischen Atomprogramm verhängt worden. Von den
Verschärfungen waren unter anderem der Bankensektor und der bilaterale Handel mit
Industriegütern betroffen. 50

ANDERES
DATUM: 20.01.2011
ANITA KÄPPELI

Les sanctions prises contre l’Iran en janvier 2011 ont été renforcées en avril 2012, se
ralliant ainsi partiellement aux mesures décidées par l’UE. En juillet, les sanctions se
sont encore renforcées en limitant notamment le marché des métaux précieux, des
diamants et du matériel de surveillance Internet ou téléphonique. Cependant, le
gouvernement helvétique n’a pas suivi les USA et l’UE qui ont déclaré l’interdiction de
transactions pétrolières avec l’Iran. Les marchands suisses sont uniquement tenus de
déclarer les transactions. Ont également été refusées les sanctions contre la Banque
Centrale Iranienne. 51

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 12.08.2012
EMILIA PASQUIER

La Suisse a accueilli le président finlandais Sauli Niinistö pour une série d’entretiens
officiels portant sur des questions économiques, internationales et européennes. 52

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.09.2013
EMILIA PASQUIER

Le président finlandais Sauli Niinistö s’est rendu à Berne afin de rencontrer le
gouvernement helvétique et de discuter des potentiels de développement de
coopération entre les deux pays. 53

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 05.10.2013
EMILIA PASQUIER

Le président de la Confédération a effectué une visite d'État en Finlande les 7 et 8 avril.
Mis à part des entretiens avec le président Sauli Niinistö, le premier ministre Jyrki
Katainen et le ministre des affaires étrangères Erkki Tuomioja lors desquels les relations
bilatérales ont été discutées, Didier Burkhalter s'est également rendu à l'Université
Aalto d'Helsinki où il a rencontré de jeunes entrepreneurs. 54

ANDERES
DATUM: 04.04.2014
CAROLINE HULLIGER

Carl Haglund, le ministre finlandais de la défense, a répondu à l'invitation du conseiller
fédéral Ueli Maurer. Les deux hommes se sont rencontrés à Montreux les 4 et 5 juin. Ils
se sont entretenus sur des questions de sécurité internationale. 55

ANDERES
DATUM: 04.06.2014
CAROLINE HULLIGER
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En décembre, le conseiller fédéral Alain Berset s'est rendu en Norvège et en Finlande
pour une visite de travail. Il a rencontré plusieurs ministres avec lesquels il a eu un
échange sur le système de santé, le système de retraite, la culture et l’égalité. En outre,
il a proposé deux échanges: D'une part sur l’évaluation de la discrimination salariale des
femmes avec la Norvège, d'autre part sur le mécanisme de fixation du prix des
médicaments avec la Finlande. 56

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 09.12.2014
CAROLINE HULLIGER

Le 13 octobre, le ministre de la défense Ueli Maurer s'est rendu à Helsinki pour une
visite de travail où il a rencontré  son homologue finlandais Jussi Niinistö. Ils ont abordé
la coopération militaire bilatérale entre la Suisse et la Finlande, ainsi que des questions
de sécurité nationale et internationale. 57

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 13.10.2015
CAROLINE HULLIGER

In seiner im Oktober 2019 veröffentlichten Botschaft zur Änderung des
Doppelbesteuerungsabkommens mit dem Iran  betont der Bundesrat die
Notwendigkeit eines Änderungsprotokolls, da das DBA mit dem Iran seit seiner
Unterzeichnung 2002 nicht mehr revidiert worden war. Neuerungen im Bereich des
Informationsaustauschs auf Ersuchen und im BEPS-Übereinkommen mit der OECD
böten laut Bundesrat Grund genug, das Abkommen den aktuellen Gegebenheiten
anzupassen. Wie auch bei zahlreichen anderen Doppelbesteuerungsabkommen
mussten Massnahmen implementiert werden, um die BEPS-Mindeststandards zur
Missbrauchsverhinderung und zur Stärkung der Verständigungsverfahren zu
gewährleisten. 

In der Frühjahrssession 2020 gelangte das Änderungsprotokoll in den Nationalrat. Dort
setzten sich sowohl Nationalrat Bendahan (sp, VD) wie auch Martin Landolt (bdp, GL) –
als Sprecher der WAK-NR – für die Annahme desselben ein. Die grosse Kammer zeigte
sich von deren Notwendigkeit überzeugt und genehmigte die Änderungen mit 144 zu 41
Stimmen (bei 5 Enthaltungen). Die Gegenstimmen stammten ausschliesslich aus den
Reihen der SVP. 58

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 23.10.2019
AMANDO AMMANN

Bundesrat Ignazio Cassis traf im September 2020 in seiner Rolle als Aussenminister
den iranischen Präsidenten Hassan Rouhani und den iranischen Aussenminister
Mohammad Javad Zarif. Der Besuch des Schweizer Bundesrats in Teheran fand im
Rahmen des 100-Jahr-Jubiläums der diplomatischen Beziehungen der beiden Länder
statt. Bundesrat Cassis betonte bei den Gesprächen den Schweizer Willen, sich
weiterhin für einen konstruktiven Dialog zwischen dem Iran und anderen Staaten
einzusetzen. Zurzeit vertritt die Schweiz die Interessen der USA und von Saudi-Arabien
im Iran, sowie die iranischen Interessen in Saudi-Arabien und in Kanada. Mittels dieser
Schutzmachtmandate bemüht sich die Schweiz darum, die regionale Stabilität im
Mittleren Osten zu erhalten. Als Konsequenz der 2016 vereinbarten bilateralen
Roadmap drehten sich die Gespräche um Wirtschafts- und Finanzthemen, die
Menschenrechtslage und die Kooperation in den Bereichen Wissenschaft, Umwelt,
Gesundheit, geistiges Eigentum und nukleare Sicherheit. Zu letzterem Punkt zeigte sich
Bundesrat Cassis besorgt; so forderte er die iranischen Politiker dazu auf, das
Nuklearabkommen einzuhalten. 59

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 07.06.2020
AMANDO AMMANN

Der Bundesbeschluss über die Genehmigung eines Änderungsprotokolls des
Doppelbesteuerungsabkommens mit dem Iran kam in der Sommersession 2020 in den
Ständerat, welcher ohne Gegenantrag darauf eintrat. Mit 31 zu 2 Stimmen (bei 1
Enthaltung) nahm er die Änderungen an. Gleiches tat er zwei Wochen später in der
Schlussabstimmungen mit 43 zu 2 Stimmen. Im Nationalrat war das Ergebnis der
Schlussabstimmung aufgrund der geschlossen dagegen stimmenden Fraktion der SVP
nicht ganz so eindeutig, doch auch er nahm das Änderungsprotokoll mit 141 zu 52
Stimmen (bei 5 Enthaltungen) klar an. 60

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 19.06.2020
AMANDO AMMANN
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Anfang November 2022 gab der Bundesrat bekannt, dass das WBF gemeinsam mit dem
EDA entschieden habe, die Lieferung iranischer Drohnen nach Russland zu
sanktionieren. Damit übernehme die Schweiz die Sanktionen der EU gegen drei
iranische Militärangehörige und eine Firma, welche an der Entwicklung und Lieferung
von Drohnen an Russland beteiligt gewesen sein sollen. Diese Drohnen seien
anschliessend im Angriffskrieg Russlands gegen die Ukraine eingesetzt worden. Die
sanktionierten Subjekte durften damit nicht mehr in die EU oder die Schweiz einreisen,
mit ihnen durften keine Geschäfte gemacht werden und allfällige Vermögen in der
Schweiz konnten eingefroren werden. Gleichzeitig gaben beide Departemente aber
auch bekannt, dass man die weiteren – im Zusammenhang mit den gegenwärtigen
Protesten – erlassenen EU-Sanktionen gegenüber dem Iran nicht übernehmen wolle.
Nach der Tötung von Jina Mahsa Amini in iranischem Polizeigewahrsam am 16.
September 2022 war es im Iran zu landesweiten Demonstrationen gekommen, welche
die iranische Regierung gewaltsam hatte niederschlagen lassen. Die EU sanktionierte
daraufhin elf Personen und vier Organisationen, die sowohl mit dem Tod der jungen
Iranerin als auch mit der Protestbekämpfung in Verbindung gebracht wurden. Der
Bundesrat rechtfertigte den Verzicht auf die Übernahme dieser Sanktionen damit, dass
die Schweiz den Tod von Amini als eines der ersten Länder auf höchster Stufe mit dem
Iran thematisiert und eine «rasche, unabhängige und unparteiische Aufklärung
gefordert» habe. Auch die Gewaltanwendung gegen Protestierende habe man verurteilt
und den Iran auf bilateraler und multilateraler Ebene zur Einhaltung seiner
menschenrechtlichen Verpflichtungen aufgefordert. Diese Massnahmen erachtete der
Bundesrat als ausreichend. Zudem übernehme die Schweiz fünf Schutzmachtmandate
im oder für den Iran, welche ebenfalls in die Abwägung miteingeflossen seien. Die
bereits bestehenden Finanz-, Reise- und Gütersanktionen wollte der Bundesrat
hingegen weiterhin aufrechterhalten. 
Der emeritierte Rechtsprofessor Thomas Cottier erklärte die Zurückhaltung des
Bundesrats im Tages-Anzeiger damit, dass die Schweiz bisher noch nie «thematische
Menschenrechtssanktionen» – also Sanktionen gegen Staaten, die auf ihrem Gebiet
Menschenrechte nicht einhalten – erlassen habe. Dementsprechend wäre eine
Übernahme aller EU-Sanktionen ein Paradigmenwechsel mit Präzedenzcharakter
gewesen. In der Folge hätte man diese auf weitere Staaten anwenden müssen, da die EU
derartige Sanktionen beispielsweise auch gegen China erlassen habe.

Der Entscheid des Bundesrats sorgte für einige rote Köpfe in der Schweizer
Parteienlandschaft. Marianne Binder-Keller (mitte, AG) forderte im Tages-Anzeiger
mehr Unterstützung der Demokratiebewegung im Iran und kritisierte die nur teilweise
erfolgte Sanktionsübernahme. SP-Nationalrat Fabian Molina (sp, ZH) bezeichnete den
Bundesratsentscheid gar als «Skandal», für den es rechtlich keinen Grund gebe. Auch in
der Bevölkerung formierte sich Widerstand gegen die offizielle Haltung der Schweiz: In
Bern protestierten kurz darauf tausende Personen auf dem Bundesplatz gegen das
iranische Regime und forderten eine Wende in der Schweizer Iran-Politik. Die grüne
Nationalrätin Natalie Imboden (gp, BE), die ebenfalls an den Protesten teilnahm,
kritisierte, dass sich die Schweiz hinter ihren Schutzmachtmandaten verstecke. 61

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 02.11.2022
AMANDO AMMANN

Die APK-NR forderte mit einem im September 2023 eingereichten Postulat einen
Bericht zu den BRICS-Staaten. In diesem Bericht soll der Einfluss der BRICS-Staaten
auf die Weltordnung analysiert werden und eine Strategie der Schweiz gegenüber
dieser Staatengruppe erarbeitet werden. Der Bundesrat beantragte die Annahme des
Postulats. 
In der Wintersession 2023 wurde das Anliegen von den Kommissionssprechern Laurent
Wehrli (fdp, VD) und Fabian Molina (sp, ZH) dem Ratsplenum vorgestellt. Sie führten aus,
dass die BRICS-Staaten 2023 beschlossen hätten, die Länder Argentinien, Ägypten,
Äthiopien, Iran, Saudi-Arabien und die Vereinigten Arabischen Emirate einzuladen, sich
der BRICS-Staatengruppe anzuschliessen. Durch diesen Staatenzusammenschluss
würden 40 Prozent der Weltbevölkerung und 36 Prozent der Weltwirtschaft
repräsentiert werden. Diesen Staaten werde also bald ein noch grösseres politisches
und wirtschaftliches Gewicht zukommen. Molina erläuterte für die Kommission, dass im
geforderten Bericht Klarheit darüber geschaffen werden soll, wie sich die Schweiz in
Bezug auf den Anspruch der BRICS-Staaten, den Multilateralismus aktiv zu gestalten,
stelle; auch solle analysiert werden, welchen Einfluss die Staatengruppe in den
nächsten Jahren auf die Sicherheit und Blockbildung in Europa haben wird und welche
Strategie die Schweiz diesbezüglich verfolgen wolle. Schliesslich müsse auch das
aussenwirtschaftliche Potential der BRICS-Staaten für die Schweiz diskutiert werden.
Aussenminister Cassis erörterte, dass das Auftreten der BRICS-Staaten sowohl als
wachsendes Selbstbewusstsein des globalen Südens, als auch als Zeichen der Kritik am

POSTULAT
DATUM: 18.12.2023
BERNADETTE FLÜCKIGER
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heutigen westlichen Einfluss auf die internationale Ordnung gewertet werden kann. 
Anschliessend wurde das Postulat stillschweigend angenommen. 62

Gute Dienste

Dans le cadre de la crise internationale liée au dossier nucléaire iranien, le président
iranien Mahmoud Ahmadinejad a utilisé l’ambassade de Suisse à Téhéran (qui
représente les intérêts américains en Iran) pour transmettre une lettre adressée à son
homologue américain. Suite à ce geste sans précédent depuis 1980 envers les USA,
l’Iran a demandé à la Suisse d’examiner la possibilité d’organiser une conférence
internationale à Genève, en vue de discussions entre l’Iran et les pays disposant de
l’arme nucléaire. Malgré l’engagement du DFAE, aucune avancée significative n’a été
enregistrée durant l’année sous revue. 63

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 26.07.2006
ELIE BURGOS

Dans le cadre de la crise internationale liée au dossier nucléaire iranien, la
Confédération a offert en début d’année son expertise nucléaire à Téhéran. 64

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 22.03.2007
ELIE BURGOS

Au mois de novembre, Genève a accueilli des pourparlers entre les pays E3/UE+3 et
l’Iran sur le dossier du nucléaire iranien. Malgré le pessimisme précédant les
négociations quant à possibilité de trouver un compromis avec l’Iran, les discussions
ont abouti sur un plan d’action commun. La Suisse a salué cette grande avancée dans
un dossier longtemps resté gelé.

ANDERES
DATUM: 24.11.2013
EMILIA PASQUIER

Début avril, à Lausanne, une entente a été conclue entre les E3/UE+3 et l’Iran sur le
programme nucléaire iranien. Le sigle E3/UE+3 désigne les trois pays les plus influents
de l'Union Européenne, c'est-à-dire l'Allemagne, la France et la Grand-Bretagne, ainsi
que la Chine, les Etats-Unis et la Russie. Didier Burkhalter a salué cette déclaration
commune et déclaré qu'elle constituait un pas important vers plus de sécurité dans le
monde. 65

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 02.04.2015
CAROLINE HULLIGER

Au mois de décembre 2018, le Conseil fédéral publiait son rapport en réponse au
postulat «Bons offices. Faire un bilan des démarches de facilitation et de médiation
de la Suisse au niveau international». A titre de rappel, la notion de «bons offices»
regroupe différentes actions menées par la Suisse en faveur de la promotion de la paix:
les mandats de puissance protectrice et de représentation d'intérêts étrangers, la
politique d’État hôte – organisation de conférences ou de négociations de paix sous
l'égide de la Suisse ou celui de l’ONU – ainsi que l'ensemble des activités relatives à la
facilitation du dialogue et à la médiation. Le rapport fait ainsi état des mandats de
puissance protectrice exercés notamment par la Suisse en Iran pour les Etats-Unis et
l'Arabie saoudite, en Géorgie pour la Russie ou encore en Egypte pour l'Iran. Dans le
domaine de la médiation, le Conseil fédéral se félicite de pouvoir compter sur «un
solide réseau de contacts et des relations soigneusement entretenues depuis de
longues années», ayant par exemple permis à la Suisse d'exercer une médiation entre
l’Arménie et la Turquie en 2009 ou d'assurer des mandats de soutien tels que ceux
exercés depuis 2012 dans le contexte des conflits en Colombie ou au Myanmar. Si les
bons offices permettent à la Confédération de se profiler sur la scène internationale et
facilitent sous certains aspects le développement de la politique extérieure helvétique,
ils sont également synonymes de véritable valeur ajoutée. «Ils servent l’image de la
Suisse», peut-on finalement lire en conclusion du rapport de l'exécutif fédéral. 66

BERICHT
DATUM: 14.12.2018
AUDREY BOVEY
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Aussenwirtschaftspolitik

Wechselkurswirkung und Erdölpreiserhöhung waren Hauptursachen dafür, dass sich die
Einfuhren um durchschnittlich 20.7 Prozent verteuerten. Bei den Exporten war der
Preisauftrieb nur halb so gross. Die Schweiz musste also eine markante
Verschlechterung des realen Austauschverhältnisses (terras of trade) und damit eine
Tendenz zur Passivierung der Handelsbilanz hinnehmen. Zudem wurde die reale
Zunahme der Exporte von 1.7 Prozent durch diejenige der Importe, die 3.5 Prozent
betrug, übertroffen. Die gute inländische Konjunktur liess die Importnachfrage trotz der
stark gestiegenen Preise zunehmen. Das Ergebnis war eine ausgeprägt defizitäre
Handelsbilanz. Einfuhren in der Höhe von CHF 609 Mrd. standen Ausfuhren von CHF
49.6 Mrd. gegenüber. Die Exporte deckten demnach nur 81.5 Prozent der Importe. 1979
hatte diese Zahl noch 90.3 Prozent betragen. Die Saldi aus der Dienstleistungs- und der
Kapitalertragsbilanz vermochten den Fehlbetrag im Aussenhandel nicht zu
kompensieren. Dies obwohl sich der Tourismus erfreulich entwickelte und obwohl die
Netto-Kapitalerträge aus dem Ausland deutlich stiegen. Zum ersten Mal seit fünfzehn
Jahren wies die Schweiz somit eine defizitäre Ertragsbilanz auf. Ungewollt kam die
Schweiz mit der Passivierung ihrer Ertragsbilanz dem Wunsche derjenigen
internationalen Organisationen entgegen, die von den Staaten mit einer guten
Wirtschaftslage, also von der Bundesrepublik Deutschland, Japan und der Schweiz, eine
Ausweitung ihrer Importnachfrage gefordert hatten; dieses Ziel, sollte mittels einer
expansiven Konjunkturpolitik erreicht werden. 1980 vollzog sich in dieser Beziehung
innerhalb des Internationalen Währungsfonds (IWF) und der OECD jedoch ein
beachtlicher Gesinnungswandel. Als Rezept gegen den weltweiten
Konjunkturabschwung gilt nicht mehr monetäre und fiskalische Expansion, sondern die
absolute Priorität der Inflationsbekämpfung. Damit empfehlen diese Organisationen
nunmehr gerade den Kurs, den die schweizerische Nationalbank schon seit langem zu
verwirklichen trachtet.

Bei einem beinahe stagnierenden Welthandelsvolumen vermochte die Schweiz ihren
Weltmarktanteil leicht zu erhöhen. Wichtigste Wirtschaftspartner der Schweiz als
Lieferanten und als Abnehmer waren nach wie vor die westeuropäischen Staaten. Die
Importe aus diesem Gebiet stiegen nominal um 21 Prozent, die Exporte dorthin um 13.9
Prozent. Das schweizerische Handelsbilanzdefizit mit Westeuropa betrug nahezu CHF
15 Mrd. Auch der Handel mit den aussereuropäischen OECD-Staaten führte zu einem
Passivum. Gegenüber Japan musste die Schweiz sogar eine Exporteinbusse hinnehmen,
während die Einfuhren aus diesem Land um 48.6 Prozent höher waren als vor
Jahresfrist. Die gestiegenen Energiekosten führten zu einer markanten Ausweitung des
Importwertes aus den OPEC-Staaten und aus den osteuropäischen Handelspartnern.
Während sich gegenüber der OPEC jedoch auch die Exporte um 23.9 Prozent zu
steigern vermochten, stagnierte der Wert der Ausfuhren nach Osteuropa. Dies ist
hauptsächlich auf die restriktive Handelspolitik dieser Länder zurückzuführen, die das
Wachstum der Aussenverschuldung zu bremsen versuchen. Im Handel mit Iran war eine
leichte Erholung zu verzeichnen. Das Niveau von 1978 wurde jedoch noch immer nicht
erreicht. Die Schweiz ist also nicht zur Nutzniesserin des Wirtschaftsboykotts der USA
und der EG geworden. Insgesamt führte der Handel mit den Nicht-OECD-Staaten
(Staatshandelsländer und Dritte Welt) zu einem Aktivum in der Handelsbilanz von rund
CHF 4.5 Mrd.

Am stärksten vermochte die Maschinen- und Apparateindustrie ihre Ausfuhr zu
steigern. Sie verkaufte nominal 14.1 Prozent, real elf Prozent mehr ans Ausland als 1979.
Auch die Branchen Metall- und Metallwaren, Textil und Bekleidung sowie Chemie
schnitten gut ab. Die Uhrenindustrie weitete ihren Export zwar nominal um 8.9 Prozent
aus, musste aber eine mengenmässige Einbusse von 6.1 Prozent hinnehmen; der Trend
zu teureren Produkten ist an dieser Entwicklung mitbeteiligt.

Bei den Importen sticht die Erhöhung der Einfuhr von Investitionsgütern um real 19
Prozent hervor. Rohstoffe und Halbfabrikate wurden 8.8 Prozent mehr importiert. Die
Schweiz bezog real 0.6 Prozent weniger Energieträger vom Ausland als 1979; wegen der
gestiegenen Preise musste sie dennoch 17.2 Prozent mehr dafür bezahlen als im
Vorjahr. Stark fiel die Teuerung der importierten Edelmetalle für die Industrie ins
Gewicht, da die Einfuhr auch mengenmässig beträchtlich stieg.
(Cf. Kritk vom OECD-Rat in 1979) 67
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Les exportations d'armements constituèrent également la cible de critiques
renouvelées, notamment en ce qui concerne la fourniture au Guatemala d'avions civils
suisses PC-7 susceptibles d'être aménagés à des fins militaires. Une pétition dotée de
25'000 signatures fut déposée au Palais fédéral en février afin d'exiger la cessation de
ces livraisons. De leur cöté, le DMF et le DFAE précisèrent à plusieurs reprises que ce
type de matériel ne saurait être soumis à la législation régissant le commerce de
l'armement.

Par ailleurs, le gouvernement helvétique eut à se prononcer sur une autorisation
d'exportation de matériel militaire vers Taïwan. Ce dossier délicat a mis en évidence
l'imbrication d'éléments politiques, diplomatiques et commerciaux qui ont conduit le
Conseil fédéral à émettre une réponse négative. Dans son argumentation, l'exécutif
fédéral rappela qu'une telle transaction ne pouvait s'effectuer qu'avec les autorités du
pays concerné. Or, malgré l'existence d'échanges commerciaux entre Taïwan et la
Suisse, Berne n'a pas reconnu officiellement le gouvernement de la Chine nationaliste
alors que celui de la Chine populaire a été reconnu dès 1950. En outre, de nombreux
observateurs ont relevé l'intérêt économique potentiel incarné par le marché de la
Chine continentale. 68

INTERPELLATION / ANFRAGE
DATUM: 05.12.1983
MAURICE SATINEAU

Le Conseil fédéral décréta, en novembre, un élargissement de l'interdiction des
livraisons d'armes à toute la péninsule arabique. Une telle prohibition était
effectivement déjà en vigueur, depuis 1980, en direction de l'Iran et de l'Irak. Des voix
s'élevèrent cependant pour souhaiter que cette mesure soit également appliquée à la
Turquie ainsi qu'à toutes les nations engagées dans la crise du Golfe. 69

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 27.11.1990
BRIGITTE CARETTI

Sectoriellement, les exportations helvétiques connurent une évolution très
différenciée. La croissance nominale la plus forte fut enregistrée par l'horlogerie
(+12,2%), suivie par le secteur des instruments de précision (+8,7%). Les principales
autres branches de l'économie suisse virent la croissance nominale de leurs ventes à
l'étranger varier entre 2% (métaux) et 5% (machines, appareils, électronique). 

La répartition géographique des exportations suisses refléta les disparités
économiques enregistrées durant l'année. Ainsi, elles augmentèrent de 6,7% en
direction des pays de l'OCDE (80% des exportations totales). Dans ce cadre, elles
eurent une dynamique au-dessus de la moyenne à dèstination des pays de la
Communauté européenne (+8,2%, 58,3% des ventes totales à l'étranger), plus
particulièrement vers l'Allemagne qui, par l'achat de 23,3% de nos exportations
(+12,7°10) et la fourniture de 35,9% de nos importations (+2,1%), demeura le principal
partenaire commercial de la Suisse. Une tendance à la hausse fut aussi enregistrée à
destination des pays latins de la Communauté (Italie: +10%; Portugal: +9,3%; Espagne:
+9%) alors qu'un mouvement inverse s'esquissa en direction de la Grande-Bretagne (-
4%). 

Dans le contexte de l'AELE (7,1% des exportations totales, +5,1 %), les ventes suisses
furent majoritairement adressées à l'Autriche (+9,8%). A destination des pays de l'OCDE
non européens, elles progressèrent particulièrement vers le Japon (+14,9%) mais
décrurent vers les Etats-Unis (-4,2%), le Canada (-2,6%) et l'Australie (-1,4%).

Si, globalement, les exportations helvétiques en direction des pays en développement
producteurs et non producteurs de pétrole augmentèrent dans une proportion
similaire (+4,9%), elles connurent des fortunes diverses à destination de l'Iran (+61,3%),
du Brésil (-20,8%), de l'Algérie (-12,1%) et du Nigéria (-6,9%). Elles régressèrent à
destination des pays à économie planifiée (-13,6%), principalement vers ceux d'Asie (-
34,3%). Elles crûrent par contre en direction de l'Union soviétique (+7,2%). 70

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 30.12.1990
BRIGITTE CARETTI

En valeur nominale, les augmentations les plus notables furent enregistrées dans le
secteur des agents énergétiques (+17,3%), alors qu'elles décrurent dans ceux de la
chimie (-0,9%) et de la métallurgie (-3,3%). 

Le principal fournisseur de la Suisse demeure la zone OCDE (92,5% des importations
totales, +1,9% par rapport à 1989) et, plus particulièrement, la Communauté
européenne (74,1 % des importations, +2,8%). Dans ce cadre, les achats helvétiques
s'accrurent en provenance du Portugal (+11,6%), de l'Espagne (+7,4%) et des Pays-Bas
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(+6,7%) mais chutèrent avec la Grande-Bretagne (-4,6%). Les acquisitions suisses
venant de I'AELE stagnèrent (+0,9%), la décroissance observée par rapport à la Suède (-
3,1 %) et la Norvège (-5,3%) étant équilibrée par la croissance des biens obtenus en
Autriche (+4,5%) et en Finlande (+4,7). Les achats de la Suisse diminuèrent globalement
en provenance de la zone non européenne de l'OCDE (-3,6%) mais plus notablement
avec le Canada (-23%) et l'Australie (-15,8%).

La situation des échanges avec les pays non membres de l'OCDE fut très différenciée
puisque, si les importations helvétiques progressèrent globalement (+1,8%), elles
crûrent avec les pays producteurs de pétrole (+82,4%) – plus particulièrement avec
l'Algérie (+176,4%) et l'Arabie séoudite (+102,8%) – mais décrurent avec les Etats non
producteurs d'or noir (-3,6%), plus notablement avec Israël (-8,8%) et Hong-Kong (-
7,5%). Elles chutèrent aussi en provenance des pays à économie planifiée (-10,2%). 71

Malgré les oppositions de la Déclaration de Berne pour des raisons politiques et
écologiques, le Conseil fédéral a accepté d'accorder une GRE d'un montant de 480
millions de francs aux deux entreprises helvétiques Sulzer/Escher-Wyss et Asea Brown
Boveri pour leur contribution à la construction du barrage Karrun III en Iran, projetée
par un consortium comprenant des entreprises allemandes, autrichiennes et suisses.
D'autre part, le Conseil fédéral a élargi la commission de la GRE, en admettant deux
nouveaux membres, l'un provenant de la direction de la coopération au développement
et de l'aide humanitaire (DDA) et l'autre des syndicats. Alors qu'elles réclamaient depuis
dix ans d'être représentées au sein de la commission, les principales oeuvres d'entraide
ont protesté auprès du chef du DFEP contre la décision de ne pas les avoir admises. 72

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 10.12.1991
ANDRÉ MACH

Par rapport aux domaines orientés vers l'économie intérieure, les secteurs orientés
vers l'exportation se sont relativement bien comportés. Cela est dû en grande partie à
la forte demande en provenance de l'Allemagne; les exportations à destination de ce
pays ont augmenté de 8,7% pendant que les livraisons au reste du monde diminuaient
de 1,3% dans leur ensemble. Si l'on fait abstraction des deux situations extrêmes que
sont, d'une part, les exportations de vêtements, en forte expansion, et, d'autre part,
celles de textiles en continuelle diminution, l'évolution des exportations est restée
stable et équilibrée dans les branches principales.

Géographiquement, le niveau d'exportation vers les pays de l'OCDE s'est maintenu; il a
même légèrement augmenté de 1,4% par rapport à 1990 et représente 80,7% des
exportations totales. L'augmentation des exportations vers les pays de la CE a été
particulièrement significative (+2,5%), par contre les livraisons vers les pays de I'AELE
ont diminué de 3,2%. La France (–1,3%), l'Italie (–3,0%) et la Grande-Bretagne (–8,6%)
sont les trois pays de la CE, où les ventes suisses ont diminué; au sein de l'AELE, les
exportations vers la Suède (–11,7%) et la Finlande (-17,8%) ont connu la même évolution.
Les exportations vers les pays de l'OCDE non-européens ont connu des fortunes
diverses: +4,5% vers les Etats-Unis, mais en diminution vers le Japon, le Canada et
l'Australie.

De façon générale, les exportations vers les pays non-membres de l'OCDE se sont
réduites de 1,1 %. Cette réduction a été particulièrement marquée vers les pays à
économie planifiée (—8,4%). Alors que les exportations vers la Chine (+20,3%), la
Pologne (+41,6%) et la Hongrie (+11,3%) ont nettement progressé, c'est surtout en
direction de l'ex-Union Soviétique qu'elles ont diminuées (—39,1%). La croissance des
exportations en direction des pays de l'OPEP est restée positive (+3,7%). 73

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
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Dans le cadre de la lutte contre la prolifération des armes de destruction massive qui
concerne tout particulièrement certains pays du Tiers-monde – une dizaine de pays,
parmi lesquels l'Irak, l'Iran et la Syrie, refusent de se soumettre aux accords
internationaux –, le Conseil fédéral, après concertation avec d'autres pays de l'OCDE, a
adopté une ordonnance sur l'exportation et le transit de marchandises et de
technologies ayant trait aux armes atomiques, biologiques et chimiques (ABC) qui
prévoit de soumettre à autorisation l'exportation de technologies civiles pouvant être
utilisées dans la fabrication d'armes ABC. Les contrevenants à l'ordonnance devront
subir des peines sévères. Cette nouvelle législation devrait être remplacée
ultérieurement par une loi fédérale. Par ailleurs, le Conseil fédéral a révisé
l'ordonnance sur le matériel de guerre de telle manière que l'exportation d'agents

VERORDNUNG / EINFACHER
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biologiques pouvant être utilisés comme toxiques de combat soit soumise à
autorisation. 74

Malgré une appréciation du franc suisse de plus en plus forte et un contexte
international marqué par une forte concurrence, la croissance des exportations suisses
a de nouveau dépassé les attentes. En 1994, celles-ci ont en effet crû de 4.4% en
volume et de 3.5% en valeur nominale. Ce résultat, remarquable à plusieurs titres,
constitue la preuve d'une capacité concurrentielle intacte de l'industrie suisse
d'exportation en général.

Les résultats des exportations ont toutefois connu des différences conséquentes selon
les branches économiques. Celles qui se sont le mieux comportées furent l'industrie
des matières en plastique (+4.9% en valeur nominale par rapport à 1993), l'horlogerie
(+4.8%), l'industrie chimique (+4.6%) ainsi que l'industrie des machines (+4.5%). Les
exportations de l'industrie des métaux ont, pour leur part, progressé de 3.8%, alors que
celles de l'industrie alimentaire et de l'industrie des instruments de précision ont
respectivement augmenté de 2.7% et 2.4%. Le volume des exportations de l'industrie
des textiles est, quant à lui, resté stable (+0.1%), tandis que celui de l'industrie de
l'habillement a connu une baisse de 1.9%.

En raison de la synchronisation progressive de la conjoncture internationale, les
différences entre les taux de croissance des exportations suisses en direction des pays
industrialisés (+3,2%) d'une part, et des pays non-membres de l'OCDE (+4.8%), d'autre
part, se sont réduites par rapport à 1993. Les points forts de l'expansion des
exportations suisses ont été les pays émergents et en développement d'Asie du Sud-Est
et d'Amérique latine ainsi que les pays industrialisés d'outre-mer et la Grande-
Bretagne. Les livraisons vers la plupart des pays européens ont augmenté (UE: +3.1% et
AELE: +1.2%), à l'exception de la Norvège (-7%), de l'Italie (-3.3%), de la Finlande (-0.6%)
et des Pays-Bas (-0.2%). Au sujet des pays de l'OCDE non européens (+6.9%), les
exportations vers les Etats-Unis (+6.4%), l'Australie (+11.3%) et le Japon (+10.2%) ont
constitué les plus fortes hausses, alors que celles en direction du Canada ont diminué
de 4.2%.

En ce qui concerne les pays extérieurs à l'OCDE - qui absorbent 21% du total des
exportations suisses -, les livraisons vers l'Europe de l'Est ont globalement augmenté de
14.1%, les exportations suisses en direction de la CEI connaissant pour leur part une
hausse de 28.4%. Parmi les pays non producteurs de pétrole (+11% d'exportations), la
Corée du Sud (+50.8%) a connu la plus forte progression des importations suisses en
1994, devant le Brésil (+28.6%) et Hongkong (+14.3%). Les exportations vers la Chine ont
en revanche enregistré une baisse de 11% après avoir connu une augmentation de 51.9%
en 1993. C'est cependant avec les pays de l'OPEP que la baisse des exportations suisses
a été la plus marquée (-18.7%). 75

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
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Lors de l’année sous revue, la Suisse a développé son réseau d’accords économiques
bilatéraux en matière de protection des investissements ou de coopération
économique avec l’Arménie, l’Ethiopie, le Botswana, la République populaire
démocratique de Corée, les Emirats arabes unis, l’Iran, le Koweït, Maurice et le
Nicaragua. Par ailleurs, la Confédération a l’intention d’intensifier ses relations
économiques avec l’Afrique. A ce titre, l’OFAEE s’est associé au Forum de Crans
Montana (VS), où étaient notamment présents les représentants de quelques vingt-cinq
pays africains et des entreprises suisses. Parallèlement, Flavio Cotti a demandé à son
département d’élaborer un «document stratégique sur la politique suisse en Afrique
subsaharienne en l’an 2000». 76

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
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En puisant dans son excédent de recettes, la Garantie contre les risques à
l’exportation (GRE) a remboursé 100 millions de francs à la Confédération durant
l’année sous revue. Le reste des avances à payer s’élevait encore à 550 millions de
francs en fin d’année, malgré une augmentation de 25% de l’engagement de la GRE. En
tout, les remboursements effectués ces six dernières années s’élèvent à 1108 millions
de francs. En 2000, l’engagement de la GRE s’est focalisé sur la Turquie, le Mexique, la
Chine, l’Iran et l’Indonésie, en fonction de la taille des marchés conclus – la moitié de
l’aide financière de la GRE a été investi envers ces cinq pays. De plus, trois grands
projets en Iran, en Thaïlande et au Mexique ont reçu des garanties conséquentes. Afin
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de mieux cerner les risques d’abus ou de malversations liées à la distribution de ces
sommes, une motion Aeppli (ps, ZH) a été déposée au Conseil national. Après avoir pris
connaissance des exigences de cette dernière – modifications législatives afin de
garantir que les opérations d’exportations concernées ne soient en aucune manière
liée à des actes de corruption –, le Conseil fédéral a proposé de classer la motion au
motif que celle-ci reprenait les points contenus dans les dispositions récentes du
gouvernement. Le Conseil national a suivi cette proposition. 77

Landesverteidigung

Landesverteidigung

Avec la guerre en Ukraine, l'acquisition des F-35A et la hausse du budget militaire,
l'armée suisse est potentiellement proche d'un tournant et une question a brûlé
beaucoup de lèvres: Est-ce que la suisse doit se rapprocher de l'OTAN? Au centre des
débats se tient la définition de la neutralité helvétique, qui pour beaucoup serait très
maniable. Sur le site officiel de la Confédération, on peut lire: «La neutralité
permanente est un principe de la politique étrangère de la Suisse. Elle constitue un
élément générateur de paix et de sécurité en Europe et au-delà. Elle garantit
l’indépendance du pays et l’inviolabilité de son territoire. En vertu du droit de la
neutralité, la Suisse ne peut participer à une guerre opposant d’autres États». 

Alors que certains affirment, à l'image de Christoph Blocher (udc, ZH) et Werner
Salzmann (udc, BE), qu'un rapprochement avec l'OTAN ne serait pas compatible avec la
neutralité helvétique, d'autres estiment qu'il y a encore de la marge de manœuvre.
Cette différence constitue le cœur de la controverse autour de la définition neutralité.
Depuis la signature de la «Convention concernant les lois et coutumes de la guerre sur
terre» en 1907, les conflits armés ont changé. D'après la NZZ, ils prennent aujourd'hui
aussi place dans les airs et dans la dimension cyber et franchissent, de ce fait, les
frontières sous une autre forme. Cela remet en question la définition de la neutralité,
forcée de s'adapter aux conditions du milieu dans lequel elle évolue. C'est pourquoi
plusieurs politicien.ne.s, venant notamment des partis bourgeois, se sont exprimés en
faveur d'un rapprochement entre la Confédération et l'OTAN, argumentant qu'une telle
collaboration serait possible sans que la Suisse ne devienne membre de l'organisation.
Afin d'appuyer cette position, les exemples de la Suède et la Finlande ont largement été
évoqués. Ces deux pays ont cependant une politique de sécurité et une situation
géographique très différentes de la Suisse. Ils se situent en effet à la frontière de la
Russie et ont construit une relation de confiance depuis de nombreuses années avec
l'OTAN en collaborant notamment lors d'exercices militaires.
Pour les adhérent.e.s à l'idée d'un rapprochement helvétique avec l'OTAN, dont les
mots ont été transcrits dans la NZZ, il faut admettre que la (petite) Suisse, dans un
conflit moderne, ne pourrait plus faire cavalier seul. Pour des raisons financières et
techniques, elle pourrait, dans un cas extrême où sa neutralité tomberait (invasion
directe du pays), avoir besoin de soutien. Cependant, les relations internationales
nécessaires pour une telle demande ne se développent pas en une nuit. Comme
Charles Juillard (centre, JU) l'a fait remarquer dans 24Heures, «il ne faut pas croire que
l’OTAN viendra nous défendre sans que nous n’apportions rien de notre côté.» Pour lui,
tisser des liens nécessite de la préparation. En outre, le choix du F-35A pourrait jouer
en faveur de la Suisse si une collaboration plus rapprochée était convenue. En effet, la
plupart des pays membres ont aussi opté pour ce modèle de jet. Ce qui est toutefois
clair, c'est que la Suisse ne peut actuellement pas devenir membre de l'OTAN et rester
neutre en même temps. Dans cette atmosphère de débats acharnés, Viola Amherd a
accordé une interview à 24Heures alors qu'elle venait de rencontrer le secrétaire
général de l'OTAN, Jens Stoltenberg. Le journal vaudois l'a interrogée sur l'image
internationale de la Suisse vis-à-vis de sa relation avec l'OTAN. Comme la Suisse est
entourée de pays membres de l'OTAN, est-ce qu'elle ne profite pas d’une protection
gratuite sans être membre de l'organisation? Amherd a entièrement démenti cela. En se
basant sur son échange avec Stoltenberg, elle a précisé que ce dernier comprenait la
dilemme de la Suisse en raison de sa neutralité. De plus, la Suisse ne profite pas de sa
position selon elle, car la collaboration avec l'OTAN va au-delà du fait d'être membre.
Les missions pour la paix au Kosovo en sont un exemple. Dans ce même contexte,
Amherd a affirmé souhaiter entreprendre une collaboration plus étroite avec l'OTAN, ce
qui, suite à sa rencontre avec Jens Stoltenberg, semble être compatible avec les
objectifs de l'organisation. 

En conclusion, selon l'expert en sécurité de l'EPFZ Mauro Mantovani, le débat sur la
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neutralité suisse ne doit en aucun cas être sous-estimé car un changement de position
concernant la stratégie militaire helvétique, notamment souhaité par les partis
bourgeois, pourrait avoir d'importantes conséquences en cas de conflit. 78

Militäreinsätze

Le Conseiller fédéral Kaspar Villiger a invité ses homologues autrichiens, finlandais et
suédois pour réfléchir sur le rôle des pays neutres en Europe. Le problème était
notamment d'examiner leur relation avec la CE et l'OTAN, ainsi que de discuter de leur
participation à une «armée de paix» européenne. Les neutres sont ainsi unanimes pour
désirer s'engager plus avant dans ce sens. La problématique du rapprochement de la
Suisse avec les autres pays d'Europe, notamment par le biais de la CSCE, a par ailleurs
été défendue à de nombreuses reprises par le chef du DMF tout au long de l'année. Ce
dernier a ainsi souvent insisté sur la nécessité pour la Suisse de participer aux efforts
de sécurité en Europe. Il a cependant exclu toute idée d'alliance militaire, et a
réaffirmé qu'il n'existait pas aujourd'hui d'alternative à la neutralité armée, même si
celle-ci doit être redéfinie (Alors qu'en 1992, l'UEO (Union de l'Europe occidentale) a
mis en place un embryon de défense européenne, le chef de l'état-major général s'est
prononcé pour un rapprochement avec cette organisation). 79

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 14.12.1992
SERGE TERRIBILINI

Le conseiller fédéral Samuel Schmid et la conseillère fédérale Micheline Calmy-Rey ont
dû s’expliquer devant la Commission de politique étrangère du Conseil des Etats (CPE-
CE) de l’engagement, au mois de septembre 2006, et sans consultation préalable du
parlement, de soldats suisses armés pour la protection de l’ambassade de Suisse à
Téhéran. Cet engagement, qui a nécessité 30 soldats sur une période de trois mois
environ (pas plus de dix étant toutefois engagés en même temps), aurait dû être ratifié
par le parlement lors de la session qui l’a suivi; or, cela n’a pas été le cas. De fait, si la
CPS-CE n’a pas critiqué le principe même de cet engagement, elle a reproché au
Conseil fédéral de l’avoir caché au parlement (qui l’a appris par la télévision
alémanique). Au mois de juin, le Conseil fédéral a remis au parlement son rapport relatif
à cet engagement. Ce dernier a pris acte de ce rapport. 80

BERICHT
DATUM: 08.06.2007
ELIE BURGOS

Le Conseil fédéral autorise la participation de la Suisse à un groupe d'utilisateurs de
systèmes de défense sol-air (DSA) – réunissant l'Allemagne, l'Autriche, les Etats-Unis, la
Finlande, l'Hongrie, la Norvège, les Pays-Bas, la Pologne, la République tchèque, la
Slovaquie et la Suède – afin de de développer des standards techniques pour assurer
leur interopérabilité. La Suisse pourra ainsi bénéficier de l'expérience des Etats
partenaires et coopérer avec eux à des fins d'exercice. La convention relative à la
standardisation et à l'interopérabilité de la défense sol-air entrera en vigueur dès la
ratification des parties et sera valable jusqu'en novembre 2031. 81

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.10.2021
DIANE PORCELLANA

Militärorganisation

En début d’année, le Conseil fédéral a adopté le programme 2007 de coopération
militaire internationale en matière de formation. Ce programme prévoit des exercices
dans les pays scandinaves, en Allemagne, en Grèce et en Suisse. 82

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 22.07.2007
ELIE BURGOS

Dans le cadre du postulat de Priska Seiler Graf (ps, ZH) sur la promotion des droits et
des opportunités des femmes dans les organisations militaires, la Confédération a
comparé quatre pays similaires à la Suisse dans leur fonctionnement militaire (Autriche,
Estonie, Finlande et Suède) afin de rendre l'armée plus attrayante pour les femmes.
Suite à cette analyse, le DDPS a entrepris la réalisation de deux plans d'action. Le
premier concerne le court à moyen terme et s'applique à l'alimentation des services de
protection suisses. Le second concerne, quant à lui, le plus long terme en observant
l'obligation de servir. Après avoir fait l'état des lieux, le Conseil fédéral a estimé que le
postulat avait joué son rôle et ce dernier a été classé par le Conseil national le 7 juin
2022. 83

POSTULAT
DATUM: 07.06.2022
CHLOÉ MAGNIN
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Ausrüstung und Beschaffung

Pendant les travaux de la commission du Conseil national, deux événements
contradictoires sont venus épaissir le dossier. D'une part, le GSsA a déposé une
initiative populaire contre l'achat de nouveaux avions de combat qui a connu un succès
fulgurant. Ce vent de fronde a constitué une pression importante pour les députés,
même si la commission a estimé que cela ne devait pas empêcher l'activité
parlementaire de suivre son cours normal. D'autre part, la Finlande a annoncé qu'elle
avait choisi de s'équiper de 64 F/A-18. Cette nouvelle est venue renforcer le camp des
partisans de cet appareil et fut largement exploitée par Kaspar Villiger et le DMF. 84

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 08.05.1992
SERGE TERRIBILINI

An einemgemeinsamen Medienauftritt begründeten die Bundesräte Ogi, Villiger und
Delamuraz ihre Ablehnung der Volksinitiative mit der internationalen Glaubhaftigkeit
der Schweiz sowie mit volkswirtschaftlichen Argumenten. Bundespräsident Ogi
bezeichnete die Beschaffung der Flugzeuge als «europäische Pflicht», weil ein
Schweizer Luftloch das Vertrauen der Nachbarn in die schweizerische
Verteidungsfähigkeit erschüttern würde. Bundesrat Villiger betonte, es gebe keine
sinnvolle und günstigere Alternative zum Kauf der F/A-18. Und EVD-Chef Delamuraz
wies darauf hin, dass die Schweizer Montage und die mit den USA für die Beschaffung
der F/A-18 ausgehandelten Kompensationsgeschäfte 20'000 Mann-Jahre Arbeit in
technologisch interessanten Bereichen bringen würden.
Neben dem bereits oben erwähnten plebiszitären Schlagwort der «Armeeabschaffung
auf Raten» waren die Auswirkungen der Kompensationsgeschäfte auf den
krisengeschüttelten Schweizer Arbeitsmarkt denn auch jenes Thema, das von den
Gegnern der Initiative ganz besonders hervorgehoben wurde. Auch der Bundesrat, der
1986 in Beantwortung eines Postulates Jaggi (sp, VD) den Kompensationshandel als
unzeitgemäss bezeichnet und dessen schrittweisen Abbau befürwortet hatte,
schwenkte voll auf diese Linie ein. Das Schweizer Büro der F/A-18-Hersteller
organisierte zusammen mit der Gruppe für Rüstungsdienste und den kantonalen
Amtern für Wirtschaftsförderung Informationsveranstaltungen über die Auswirkungen
der Kompensationsgeschäfte auf den Arbeitsmarkt, was die Initianten als versteckte
Abstimmungspropaganda werteten.
Von der Kampagne der Gegner immer weiter in die Armeeabschaffer-Ecke gedrängt,
bekundeten die gemässigten Befürworter zusehends Mühe, ihr militärpolitisches
Anliegen überzeugend vorzutragen. Stimmen von Experten aus Kreisen, die nicht als
armeefeindlich bezeichnet werden konnten, welche die Flugzeugbeschaffung aber aus
technischen oder finanzpolitischen Motiven oder aus Gründen der fehlenden
Eurokompatibilität ablehnten, verhallten ziemlich ungehört (Der offizielle Besuch von
Elisabeth Rehn, Verteidigungsministerin in der finnischen Regierung, welche 1992
ebenfalls den Kauf von F/A-18-Kampffliegern beschlossen hatte, bot dem BR wertvolle
Schützenhilfe im Kampf gegen das Argument, die F/A-18 seien nicht eurokompatibel).
Auch ein überparteiliches Komitee «Ja zur Armee – Ja zu einer Schweiz ohne neue
Kampfflugzeuge» unter dem Präsidium von Ständerat Plattner (sp, BS), den
Nationalräten Meier (gp, ZH) und Rebeaud (gp, GE) sowie alt Ständerätin Bührer (sp, SH),
welches die für den Flugzeugkauf vorgesehenen CHF 3.5 Mrd. lieber in eine andere Art
der Luftraumüberwachung und eine moderne bodengestützte Luftabwehr investieren
wollte, vermochte kaum in den Abstimmungskampf einzugreifen.  

Volksinitiative «für eine Schweiz ohne neue Kampfflugzeuge». Abstimmung vom 6.
Juni 1993

Beteiligung: 55.6%
Nein: 1'435'744 (57.2%) / 17 4/2 Stände
Ja: 1'074'661 (42.8) / 3 2/2 Stände

Parolen:
– Nein: FDP, CVP (1*), SVP, LP, EVP (2*), APS, SD, EDU; Vorort, SGV, SBV, VSA, Auns
– Ja: SPS, GP, LdU (3*), PdA, Lega; SGB
– Stimmfreigabe: CNG, Smuv
* In Klammer Anzahl abweichender Kantonalsektionen

Dabei hätte gerade das finanzpolitische Argument ein grosses Mobilisierungspotential
gehabt, wie die im Anschluss an die Abstimmung durchgeführte Vox-Analyse nachwies.
55% der Stimmberechtigten, 65% der Nicht-Urnengänger und 91% der Ja-Stimmenden

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 06.06.1993
MARIANNE BENTELI
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unterstützen die Aussage, angesichts der leeren Bundeskasse könnten die rund CHF 3.5
Mrd. für die Beschaffung von 34 Flugzeugen für dringlichere Aufgaben gebraucht
werden. Dass dieses Argument sich im Abstimmungskampf nicht stärker durchzusetzen
vermochte, wurde auch darauf zurückgeführt, dass die Initiativgegner und vor allem
Bundesrat Villiger offenbar erfolgreich mit der Feststellung konterten, die 34
Kampfflieger würden aus dem regulären Budget des EMD bezahlt, weshalb auch bei
einer Ablehnung keine Möglichkeit bestehe, die CHF 3.5 Mrd. anderen Aufgaben – etwa
im Sozialbereich – zuzuführen. Als kurz vor der Abstimmung Sparpläne von Bund und
Kantonen bei den Sozialversicherungen publik würden, verneinte auch die Vorsteherin
des EDI die Möglichkeit, die F/A-18-Kredite direkt zugunsten anderer Bundesaufgaben
umzuleiten. 85

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Wirtschaftspolitik

In den jährlich veröffentlichten Studien über die Wettbewerbsfähigkeit der
Volkswirtschaften im internationalen Vergleich schnitt die Schweiz weiterhin gut ab.
Gemäss einer dieser Studien (IMD) belegte sie weltweit den 5. Rang, in Europa wurden
lediglich Finnland und die Niederlande besser bewertet. Gemäss einer anderen Analyse
(WEF) lag sie an zehnter Stelle; hier rangierten von den europäischen Staaten nur
Luxemburg, Niederlande, Irland, Finnland und Grossbritannien vor ihr. Der Nationalrat
überwies ein Postulat der SVP-Fraktion (99.3584), welches vom Bundesrat einen Bericht
darüber verlangt, welche Massnahmen ergriffen werden können, um den Standort
Schweiz für Investoren möglichst attraktiv zu machen. 86

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 01.01.2000
HANS HIRTER

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Strassenverkehr

L’autorisation provisoire dont bénéficient les camions de 60 tonnes dans certains pays
membres de l’UE (notamment la Suède et la Finlande) a suscité de très nombreuses
réactions négatives à travers le pays. L’opposition unanimement exprimée à ce que de
tels camions empruntent les routes suisses a souligné le risque que cela représenterait
pour la sécurité du trafic et la dégradation considérable de l’infrastructure routière qui
en résulterait. Les cantons de Bâle-Ville (10.314), de Genève (10.310), de Lucerne
(09.330), de Neuchâtel (09.328), du Tessin (10.317) et d’Uri (10.316) ont fait usage de leur
droit d’initiative afin que les chambres fédérales interdisent la circulation de ces
mégacamions sur le territoire national. Lors de l’examen préalable de ces initiatives, la
CTT-CE a décidé de déposer une motion de commission allant dans le même sens.
Partageant l’avis des initiants, elle a en outre relevé qu’autoriser la circulation de tels
camions irait manifestement à l’encontre de l’objectif de transfert du trafic de
marchandises de la route au rail poursuivi par la Confédération. Toutefois, constatant
que ces camions sont d’ores et déjà interdits en raison de leur poids, la commission a
estimé que la principale revendication des initiatives était satisfaite. Elle a par contre
souligné que la longueur des camions, en constante augmentation, constituait aussi un
problème, dans la mesure où cette évolution exigerait une adaptation très coûteuse de
l’infrastructure routière. C’est pourquoi la commission a proposé d’inscrire dans la loi
la longueur maximale de 18,75 mètres pour les véhicules automobiles et de charger le
Conseil fédéral de communiquer à la Commission européenne la position de la Suisse
sur cette question. Sur préavis favorable du gouvernement, les chambres ont
tacitement adopté la motion de la CTT-CE et décidé de ne pas donner suite aux
initiatives. Le Conseil fédéral a concrétisé cette motion en marge du programme Via
Sicura. 87

MOTION
DATUM: 15.12.2010
NICOLAS FREYMOND
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Luftfahrt

Afin de rechercher une réglementation unifiée de l'espace aérien de l'Europe de
l'Ouest apte à résoudre les problèmes d'engorgement et de concurrence, la Suisse,
l'Islande, la Finlande et l'Autriche avaient demandé à la CE un accord multilatéral
étendant à l'AELE l'application de ses directives et règlements adoptés en 1987.

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 27.12.1990
SERGE TERRIBILINI

Sozialpolitik

Bevölkerung und Arbeit

Arbeitsmarkt

Seit 1990 führt eine europäische Stiftung alle fünf Jahre eine Erhebung zur Ermittlung
der Arbeitsbedingungen im internationalen Vergleich durch. Die Schweiz nahm 2005
erstmals daran teil. Die Ergebnisse der Umfrage unter Arbeitnehmenden, welche dieses
Mal in insgesamt 31 Ländern durchgeführt wurde, stellten der Schweizer Wirtschaft ein
gesamthaft gutes Zeugnis aus. 91% der Befragten gaben an, mit ihrer Arbeitssituation
zufrieden bis sehr zufrieden zu sein. Nur Norwegen, Dänemark und Grossbritannien
lagen noch weiter vorn. 88% der Befragten in der Schweiz erklärten, dass sich ihre
Arbeitszeiten gut oder sogar sehr gut mit familiären oder sozialen Verpflichtungen
verbinden lassen. Im europäischen Durchschnitt fällten nur 78% ein derart positives
Urteil. Zudem nahmen überdurchschnittlich viele schweizerische Erwerbstätige an vom
Arbeitgeber finanzierten Weiterbildungen teil. Nur in Finnland und Schweden waren es
noch mehr. Getrübt wurde das Bild durch die unter dem Mittel liegende Anzahl von
Frauen in Chefpositionen. Lediglich 21% der Befragten gaben an, einen weiblichen
Vorgesetzten zu haben. Im europäischen Mittel liegt dieser Wert bei 24%, in Finnland
sogar bei 39%. Dies dürfte auch damit zusammenhängen, dass nirgendwo in Europa ein
so kleiner Anteil erwerbstätiger Frauen in Vollzeitstellen anzutreffen ist wie in der
Schweiz (39%). Nicht besonders zufrieden sind die schweizerischen Beschäftigten mit
dem Gesundheitsschutz. Zwar weniger als im Mittel der anderen Staaten, aber doch
immerhin fast ein Drittel der Berufstätigen erachtete ihre Gesundheit durch die Arbeit
beeinträchtigt. Besonders häufig waren diese Klagen in der Land- und Forstwirtschaft
sowie in der Industrie und auf dem Bau. 88

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 04.04.2007
MARIANNE BENTELI

Soziale Gruppen

Asylpolitik

Suite à l’acceptation par la chambre du peuple de la motion du groupe UDC, par le biais
de la députée Geissbühler (udc, BE) concernant les accords de réadmission avec la
Tunisie, le Maroc, l’Angola, la Guinée, le Ghana, l’Ethiopie, la Sierra Leone, l’Erythrée, la
Côte d’Ivoire, le Niger, le Mali, l’Iran, le Népal, le Pakistan, le Yémen, l’Inde et l’Autorité
palestinienne, le Conseil des Etats s’est également prononcé sur le texte. La mouture
originale prévoyait des contre-mesures telles que la suppression de l’aide au
développement ou la rupture des relations diplomatiques en cas de non conclusion
d’un accord avec le pays concerné. La commission du Conseil des Etats a recommandé
d’accepter la motion à condition d’en biffer le dernier paragraphe, à savoir les contre-
mesures. Le Conseil a suivi, à 21 voix contre 10, sans abstention. En juin, le Conseil
national a accepté sans oppostions cette version finale du texte. 89

MOTION
DATUM: 12.06.2014
SOPHIE GUIGNARD
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Parteien, Verbände und Interessengruppen

Parteien

Grosse Parteien

Eine private Reise einiger SVP-Parlamentarier in den Iran wurde in den Medien als
Krawatten-Debakel breitgewalzt. In die Schlagzeilen geriet insbesondere Vize-
Präsident Luzi Stamm (AG), der bei einem Treffen mit iranischen Politikern die
Sanktionen gegen den Iran kritisierte und es damit gar in die „Teheran Times“ schaffte.
Zu reden gab die von Ulrich Schlüer (ZH) organisierte Reise auch deshalb, weil sich
neben Stamm auch die amtierenden Nationalräte Lukas Reimann (SG), Jean-François
Rime (FR), Yves Nidegger (GE) und der ehemalige Nationalrat Dominique Baettig (JU)
zusammen mit iranischen Politikern ablichten liessen. Medial erörtert wurde einerseits
der Umstand, dass sich die SVP ansonsten bei der Aussenpolitik strikte Neutralität auf
die Fahnen schreibt, hier aber SVPler als Repräsentanten der Schweiz aufgetreten
waren. Andererseits galt der Kleidung, mit denen die SVP-Politiker den iranischen
Politikern gegenübertraten, erhöhte Aufmerksamkeit. Insbesondere das Fehlen einer
Krawatte wurde als "Bückling" gegenüber dem Iran bezeichnet. Der Schlips gilt dort als
christlich-jüdisches Zeichen westlicher Dekadenz. Der Fall der SVP-Politiker wurde mit
dem Auftritt der ehemaligen Bundesrätin Calmy-Rey verglichen, die 2008 mit einem
Kopftuch bei einem offiziellen Besuch im Iran aufgetreten war. Weil die SVP, allen voran
Lukas Reimann (SG), die Reise der Aussenministerin damals als „Riesenkatastrophe“
bezeichnet hatte, jetzt aber das Ablegen der Krawatte als Anpassung an die
Gepflogenheiten eines Landes rechtfertigten, gab es in der Presse einiges an Häme.
Kritik am ungeschickten Auftritt wurde aber auch parteiintern geäussert. 90

ANDERES
DATUM: 23.04.2014
MARC BÜHLMANN
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